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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 01 décembre 2017
Service eaux et inondation
unité gestion concertée de la ressource

Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tel : 04 66 62.63.52

Couriel :  richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20171201-                    
Portant prorogation de l’arrêté n° 2012153-0005 au titre du code de l’environnement

concernant la réalisation et l’exploitation du forage dit du "Pré Boissier"
situé sur la commune de Vèzènobre.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012153-0005 du 1 juin 2012 autorisant le syndicat intercommunal
d’alimentation en eau potable à réaliser et à exploiter le forage dit du Pré Boissier situé sur la
commune de Vézènobres ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015054-0003 du 23 février  2015,  portant  déclaration  d’utilité
publique  au  titre  du  code  la  santé  publique,  autorisant  le  syndicat  intercommunal
d’alimentation en eau potable à distribuer à la population de l’eau issue du forage dit du Pré
Boissier situé sur la commune de Vézènobres ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône  Méditerranée
(SDAGE RM) pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320172A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis  à  autorisation  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l’environnement ;
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Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2013303-0003 du 30 octobre 2013 portant classement en zone
de répartition des eaux (ZRE) du bassin versant des Gardons, en amont du pont de Ners ;

Vu l’arrêté préfectoral du Gard n° DL-2017-11-09-01 du 9 novembre 2017 portant délégation
à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision n° 2017-AH-AG/04 du 9 novembre 2017 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départemental des territoires et  de la mer du Gard, relatif à l’arrêté
préfectoral n° DL-2017-11-09-01 du 9 novembre 2017 ;

Vu la demande du S.I.A.E.P de la Mayre en date du 23 octobre 2017, formulée au titre de
l'article R181-45 du code de l'environnement, demandant la modification de l'article 17 de
l'arrêté préfectoral n° 2012153-0005 du 1 juin 2012 susmentionné ;

Considérant que  le  forage  dit  du  Pré  Boissier  situé  sur  la  commune de  Vézènobres  est
nécessaire pour alimenter la population des communes adhérentes au S.I.A.E.P de la Mayre en
eau ;

Considérant que  la  déclaration  d’utilité  publique,  autorisant  le  syndicat  intercommunal
d’alimentation en eau potable à distribuer à la population de l’eau issue du forage dit du Pré
Boissier situé sur la commune de Vézènobres, a été délivrée le 23 février 2015 ;

Considérant  que pour  lancer les procédures  administratives  et  financières  préalables  à la
mise en service du forage dit du Pré Boissier, il y a lieu de prolonger le délai prévu par l'article
17 de l’arrêté préfectoral n° 2012153-0005 du 1 juin 2012 ;

Considérant la demande du S.I.A.E.P de la Mayre en date du 23 octobre 2017 ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Modification de l’article 17 de l’arrêté préfectoral n° 2012153-0005

L’article 17 de l’arrêté préfectoral n° 2012-153-0005 du 1 juin 2012 est remplacé
par :

"L’autorisation est accordée à titre permanent. Toutefois, elle devient caduque s’il
n’en a pas été fait usage dans un délai de  5 ans à partir de la date de signature de  l’arrêté
préfectoral n° 2015054-0003, soit à partir du 23 février 2015, portant déclaration d’utilité
publique  au  titre  du  code  la  santé  publique,  autorisant  le  syndicat  intercommunal
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d’alimentation en eau potable à distribuer à la population de l’eau issue du forage dit du Pré
Boissier situé sur la commune de Vézènobres."

Article 2 : Information auprès du service eau et inondation

Le  S.I.A.E.P.  de  la  Mayre  informe  le  service  eau  et  inondation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer, l’agence régional de la santé délégation territoriale
du Gard et l’agence française de biodiversité du Gard du planning prévisionnel des travaux et
de la date de mise en service du forage dit du Pré Boissier ;

Article 3: Exécution.

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de
Vézénobres, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef de service
de l’agence française de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard.

Une copie du présent arrêté est adressée à la commune de Vézénobres afin de le tenir
à la disposition du public.

Article 4: Copie

La copie du présent arrêté est transmise pour information :

– à la sous-préfecture d’Alès,
– à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard
(S.E.I.),
– à l’agence régionale de santé – délégation territoriale du Gard,
– à l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,
– à l’agence française de biodiversité du Gard,
– à la commune de Vézénobres,
– au SMAGE des Gardons,
– au conseil départemental du Gard (SATE).

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau et inondation par intérim

Jérôme GAUTHIER
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 501
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 19 décembre 2017

ARRETE 
attribuant la dénomination de « Groupement de
communes touristiques »

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

Le BERG est ouvert au public 
tous les matins de 9h00 à 11h30

VU  le  code  du  tourisme,  notamment  ses  articles  L.133-11,  L.133-12,
R.133-32 et suivants ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  2  septembre  2008  relatif  aux  communes
touristiques et aux stations classées, notamment ses articles 1 et 2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014345-0006 du 11 décembre 2014 modifié par
l’arrêté  préfectoral  n° 2015007-0009 du 7 janvier  2015 portant classement de l’office de
tourisme Pays d’Uzès sis Chapelle des Capucins – Place Albert 1er - à UZES (30700) en
Catégorie II ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes Pays d’Uzès, dans sa séance du 27 février 2017, sollicitant la dénomination de
« Groupement de communes touristiques » pour l’ensemble de ses communes membres ;

CONSIDERANT que toutes les communes de la communauté de communes
du  Pays  d’Uzès  remplissent  les  conditions  minimales  pour  être  dénommées  communes
touristiques ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRETE

Article 1er :
Le territoire de la communauté de communes Pays d’Uzès dans son intégralité

est dénommé « Groupement de communes touristiques » pour une durée de cinq ans.

Article 2 : 
Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la préfecture du Gard –

Direction de la citoyenneté et de la légalité – Bureau des élections et de la réglementation
générale – sise rue Guillemette à NIMES.

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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Article 3 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président de la communauté

de communes Pays d’Uzès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et
dont copies seront adressées à :

 Ministère  de  l’économie  et  des  finances  –  DGE  –  Service  "tourisme,  commerce
artisanat  et  services"  –  Sous-direction  du  Tourisme  –  Bureau  des  destinations
touristiques  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 DIRECCTE  Occitanie  –  Pôle  entreprises  économie  emploi  (EEE)  –  Service
développement  territorial  et  tourisme  –  615,  boulevard  d’Antigone  –  CS 19002  –
34064 MONTPELLIER CEDEX 2.

P. le Préfet,
Le secrétaire général,
Signé : François LALANNE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D’APPROBATION

ARRÊTÉ n° 2017-12-0133 du 19 décembre 2017
portant institution du

Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux e ffets potentiels des Menaces (CoTTRiM)

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la défense, et notamment les articles relatifs aux pouvoirs du préfet de
département ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment ses
articles 14 et 15 ;

VU l’instruction générale interministérielle n° 10039/SGDSN/PSE/PSN/CD du 4 février 2015
portant contrat général interministériel relatif aux capacités des ministères civils pour la réponse
aux crises majeures ;

VU la circulaire ministérielle INTK1512505 C du 26 mai 2015 fixant les orientations en matière de
sécurité civile ;

VU la circulaire générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité
nationale n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Gard ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le contrat territorial de réponses aux risques et aux effets potentiels des menaces
(CoTRRiM) du département du Gard est adopté.

ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-
préfet d’Alès, Monsieur le sous-préfet du Vigan, les militaires et les fonctionnaires
des administrations concourant à la défense et à la sécurité nationale, notamment
dans leurs composantes de sécurité civile et sécurité publique, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet

Signé
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PRÉAMBULE

Dans le cadre de la stratégie de sécurité nationale, définie par le premier article du code de la
défense, l’État doit organiser et mettre en œuvre ses propres capacités, civiles ou militaires, pour
faire face aux risques et menaces qui peuvent affecter la nation.

A cet effet, une feuille de route a été fixée et de nouveaux chantiers interministériels lancés. Parmi
ces derniers, le contrat général interministériel (CGI) détermine, dans une perspective de
programmation budgétaire, les capacités des ministères civils détenues au niveau national et leur
niveau d’engagement dans la réponse aux crises majeures.

Ces capacités sont fixées dans un cadre de juste suffisance et de complémentarité avec les
autres acteurs de la gestion des crises que sont les armées, les collectivités territoriales et les
opérateurs d’importance vitale. Ainsi, le CGI, approuvé par le cabinet du Premier ministre et les
principaux membres du gouvernement, en date du 4 février 2015 porte sur les capacités des
ministères civils pour la réponse aux crises majeures

Au plan plus local, la démarche conduite dans le cadre du CGI est prolongée, sous l’autorité du
ministre de l’intérieur, par une planification territoriale de gestion des crises. Cette démarche
capacitaire a pour ambition d’associer plus étroitement l’ensemble des acteurs à la préparation et
à la gestion des crises et assurer une meilleure cohérence entre la planification gouvernementale
et la planification locale. L’objectif à atteindre consiste à recenser les moyens pouvant être
mobilisés en cas de crise majeure et à faciliter la complémentarité entre tous les acteurs dans une
logique interdépartementale, zonale ou nationale.

Outil interministériel, intersectoriel et inter-acteurs, établi sous l’autorité et la coordination du préfet
de zone de défense et de sécurité, le présent contrat territorial de réponse aux risques et aux
effets potentiels des menaces (CoTRRiM) présente une analyse partagée des risques et des
effets potentiels des menaces entre l’ensemble des acteurs de la gestion des crises de même qu’il
identifie les réponses capacitaires associées. Ainsi le présent CoTRRiM départemental prévoit :

• un inventaire des risques et des effets potentiels des menaces,
• une hiérarchisation des risques, en fonction de leur gravité, de leur occurrence et

du niveau de tolérance et d’acceptabilité des populations,
• une sélection de scénarios correspondant aux principaux événements majeurs

redoutés.
• une vision des capacités de réponse des acteurs vis-à-vis de stratégies globales et

le niveau de tension ou de rupture associé.

Le CoTTRiM va au-delà de l’inventaire des moyens réalisé dans les dispositifs des plans ORSEC
par exemple, en instituant un cadre plus vaste, en termes d’association d’acteurs, et plus détaillé
en termes d’analyse capacitaire.
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Chapitre 1 – Monographie du département

CHAPITRE 1 - MONOGRAPHIE DU DÉPARTEMENT

Présentation du département

Le Gard, à la jonction de trois régions, est frontalier avec six autres départements. D’une
superficie de 5853 Km2, 65 % de son territoire est naturel (48 % d’espaces forestiers) ou destiné à
l’agriculture, seulement 8 % est situé dans un espace urbanisé. Tourné vers les Cévennes au nord
et à l’ouest, le département possède une façade maritime de 15 km (commune du Grau du Roi),
en Camargue.

750 025 habitants vivent dans le Gard, qui bénéficie d’une croissance démographique très
importante (environ + 8000 habitants par an) qui pourrait permettre au département d’avoisiner le
million d’habitants en 2040. Avec une densité de 127 habitants au km², il est le 3ème département le
plus densément peuplé de la région Occitanie.

1.1 - La géographie physique du département

1.1.1 - Le milieu naturel

Le département, géographiquement très contrasté, est composé de trois entités : la zone
montagneuse des Cévennes, premiers contreforts du massif central, les garrigues calcaires, et les
basses plaines alluviales.

Les Cévennes culminent à 1567 mètres (massif de l’Aigoual). Elles donnent naissance à
de nombreux cours d’eau (Ardèche, Gardons, Vidourle et Cèze) aux profondes vallées. Elles
constituent la ligne de partage des eaux entre la Méditerranée et l’océan Atlantique. Depuis le
19ème siècle, elles bénéficient d’un important effort de reboisement.

Les garrigues forment un plateau de 200 à 300 mètres d’altitude à la végétation
caractéristique. Les terres arables se situent exclusivement dans les points bas et sur les coteaux
accueillant de la vigne.

La plaine littorale qui s’étend du Rhône aux étangs de Camargue, au sud-est, est
accidentée par les terrasses caillouteuses des Costières. C’est le domaine de la vigne, du riz et
des élevages de taureaux et de chevaux.

1.1.2 - Le climat

Le Gard, soumis à un climat méditerranéen, se caractérise (massif de l’Aigoual mis à part)
par son ensoleillement très élevé (2750 heures par an) et sa chaleur estivale (entre 80 et 110 jours
de températures supérieures à 25°C). Le département bénéficie d’environ 800mm de pluie par
an : de 550mm par an sur le littoral à 2000 mm sur le massif de l’Aigoual.

La période estivale est synonyme de sécheresse alors que l’automne et le printemps
bénéficient de précipitations abondantes qui peuvent se transformer en orages violents : épisodes
cévenols ou méditerranéens.

Le département subit le mistral, vent du nord sec et violent soufflant en rafales, et le vent
marin, du sud-est, humide et frais, qui amène la pluie.
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Chapitre 1 – Monographie du département

1.2 - L’habitat et les agglomérations

À l’exception de Nîmes (155 752 habitants au 1er janvier 2016), le département est
composé de villes de moyenne importance : seulement sept autres villes comptent plus de 10 000
habitants (Alès, Bagnols-sur-Cèze, Beaucaire, Saint-Gilles, Villeneuve-lès-Avignon, Vauvert ;
Pont-Saint-Esprit), et 24 ont une population supérieure à 5000 habitants sur les 353 communes
que compte le Gard.

Outre les quatre centres urbains et économiques que sont Nîmes, Alès, Bagnols-sur-Cèze
et Le Vigan, 21 établissements publics de coopération intercommunale ont été créés dans le
Gard. Les plus importants sont la communauté d’agglomération Nîmes Métropole (39 communes
pour plus de 260 000 habitants), et Alès Agglomération (73 communes, 131 906 habitants).

Le Gard comporte trois arrondissements, celui de Nîmes accueille les trois quarts de la
population totale du département contre environ 20 % pour celui d’Alès et 5 % pour celui du Vigan.

1.3 - La géographie humaine

1.3.1 - La population locale

Les 750 025 Gardois sont répartis de manière très déséquilibrée sur le territoire. Avec une
densité de 127 hab/km², la population se concentre sur l’Est du département et autour des deux
communes de Nîmes et d’Alès. Une fracture importante existe ainsi avec les zones montagneuses
des Cévennes qui ne comptent que 23 hab/km².

Entre 1999 et 2016, la population du Gard a augmenté de 16,9 %, cette hausse devrait se
poursuivre : 1 habitant sur 5 n’habitait pas dans le département il y a 10 ans.

La croissance démographique est forte dans les communes situées en proche périphérie
d’Alès, de Bagnols sur Cèze et d’Avignon alors que les communes situées dans les Cévennes
viganaises voient leur population diminuée.

1.3.2 - La population de passage

Situé sur les axes Espagne – Italie et Espagne – Europe du Nord, le département est une
destination touristique reconnue. Il abrite 550 monuments classés ou inscrits au titre des
monuments historiques, avec les pôles d’attraction que sont, entre autres, les remparts d’Aigues-
Mortes (166 287 visiteurs en 2015), les arènes de Nîmes (328 125 visiteurs en 2015) et surtout le
Pont du Gard (1 534 000 visiteurs en 2015). Le Gard est une destination touristique
incontournable en bord de Méditerranée.

En 2015, 4 139 919 visiteurs ont été recensés dans les sites et monuments du
département qui offre une capacité de 330 000 hébergements touristiques. 

1.4 - Les activités économiques et culturelles

1.4.1 - Les activités économiques

Au 3ème trimestre 2016, le Gard compte 122 104 emplois salariés marchands. L’emploi
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progresse dans le commerce et surtout les services marchands, mais diminue dans la
construction et l’industrie.

L’agriculture représente 4 % de l’emploi total dans le Gard, contre 7 % pour la construction
et 10 % pour l’industrie. C’est le secteur tertiaire qui emploie très majoritairement les gardois
puisque le secteur du tertiaire marchand pourvoit 43 % des emplois et le tertiaire non marchand
36 %. De plus, la part d’emplois publics dans le département est importante : le CHU de Nîmes
est ainsi le premier employeur du département. L’armée, avec, plusieurs régiments, emploie 4500
militaires environ.

Le département souffre d’un taux de chômage structurellement très important de 3 à 4
points supérieur au taux observé au niveau national.

1.4.2 - Les activités culturelles

Le Gard compte 11 musées accueillant plus de 10 000 visiteurs par an, le principal étant le
musée du bonbon Haribo, à Uzès, avec 262 000 visiteurs à l’année. Un musée de la Romanité
verra le jour à Nîmes en 2018, renforçant ainsi l’attractivité de la ville chef-lieu, candidate au
patrimoine mondial de l’UNESCO.

Plus de 1000 jours de fêtes votives sont comptabilisés chaque année dans le département.
Elles s’organisent autour des traditions tauromachiques que sont la course camarguaise, la
corrida ou encore les abrivados. Les principales sont la feria de Pentecôte et la feria des
Vendanges, à Nîmes, et la feria de l’Ascension à Alès qui rassemblent à elles trois plus d’un
million de personnes. À ces fêtes traditionnelles s’ajoutent par exemple pour Nimes : les grands
jeux romains, différents festivals de musique ou des événements ponctuels comme l’accueil de
manifestations sportives importantes (départ de la course cycliste espagnole « La Vuelta » en
2017). Toutes ces manifestations participent au dynamisme du secteur touristique dans le Gard.

1.5 - Les infrastructures de transport et les flux

1.5.1 - Les infrastructures routières et autoroutières

Le Gard est traversé par 88 km d’autoroutes (A9 et A54) et 302 km de routes nationales
(N106, N113, N100, N580 et N86) pour un trafic supérieur à trois millions de véhicules par an,
ainsi que par 4 300 km de routes départementales.

L’accidentalité est ici très supérieure à la moyenne nationale, malgré une
amélioration depuis une quinzaine d’années (132 tués en 2000 contre 58 en 2016).

1.5.2 - Les infrastructures ferroviaires

Le réseau ferroviaire du département est composé de 372 km de voies ferrées pour un
passage supérieur à 30 000 trains par an. Par une desserte TGV, Nîmes se situe à moins de trois
heures de Paris.

Le contournement ferroviaire Nîmes-Montpellier à grande vitesse a été mise en service en
novembre 2017. A terme, une gare spécifique devrait être construite à Manduel. Celui-ci permettra
l’augmentation du cadencement des trains régionaux en transférant les trains de fret sur le
contournement, ainsi que le développement du réseau à grande vitesse (circulation de TGV
duplex de 800 passagers).
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1.5.3 - La circulation fluviale

Le Gard compte 160km de voies navigables, avec notamment le Rhône, le Petit Rhône et
le canal du Rhône à Sète.

1.5.4 - Le transport aérien
Le département dispose d’un seul aéroport ouvert à des lignes commerciales exploitées par une
compagnie low-cost à destination du Maroc, de la Belgique, de l’Angleterre.

Le site aéroportuaire de Garons est le siège d’entreprise de maintenance aéronautique. Il
accueille aussi les bases hélicoptères et avions de la sécurité civile.

Enfin, de petits aérodromes existent par ailleurs, par exemple à Nimes-Courbessac, à
Alès-Deaux, à Pujaut, à Uzès ou La Grand Combe.
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1.6 - Les grandes caractéristiques du département

Domaine Caractéristiques Point d’attention

Milieu naturel et climat

- la moyenne montagne avec les 
Cévennes et le mont Aigoual 
château d’eau de la France

- la garrigue au sol karstique et à la 
végétation caractéristique

- la Camargue avec son littoral 
typique qui s’érode

- un réseau hydrographique très 
dense avec des fleuves puissants 
(Rhône, Vidourle)

Climatologie contrastée entre 
mer et montagne

Développement des zones 
boisées et des friches agricoles
augmentant le risque feux de 
forêt et incendies

Risque de crues et d’inondation
très marqué – phénomènes 
cévenol et méditerranéen

Agglomération et
habitat

- 353 communes pour 5 853km²
- Nîmes une commune de 154 000 
hbts

- 7 autres communes de plus de 
10 000 hbts mais 9 de moins de 100 
hbts

- plusieurs quartiers en zone sensible-

En 2013, 35 % des 750 025 
gardois habitent en zone 
inondable

Démographie

- solde migratoire constamment positif
depuis 15 ans

- environ 7 000 nouveaux gardois/an
- inégale répartition sur le territoire

Forte hausse des plus de 60 
ans (31,70 % en 2030)

Infrastructures de
transports et de flux

(véhicules, personnes,
etc.)

- infrastructures autoroutières et 
ferroviaires assurant liaisons 
péninsule ibérique vers europe du 
nord et italie

- flux générés très importants
- présence du plus grand port de 
plaisance d’europe en terme 
d’anneaux

Axes très souvent proches de 
la saturation
Très important trafic de PL dont
des TMD

Activités économiques
- agriculture = 4 %
- industrie = 10 %
- tertiaire = 79 %

Industrie nucléaire en vallée du
Rhône – CEA / AREVA MELOX
 
Entreprises renommées : 
Perrier, Royal canin

Activités économiques liées au 
tourisme très importantes

Site emblématique comme le 
Pont du Gard
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CHAPITRE 2 - IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES
COURANTS

2.1 - Définition du risque courant

Les risques courants correspondent à des aléas identifiés et localisés ayant une forte probabilité
d’occurrence et qui nécessitent une réponse initiale, immédiate mais limitée de la part des
acteurs. Cette réponse s’intègre dans le fonctionnement « normal » de l’ensemble des services.

Les risques courants correspondent à ce que les services appellent le « bruit de fond » des
secours. Ils induisent, par nature, des stratégies de maillage territorial donc de délais, de
formation de masse et d’équipements de série de la part des acteurs concernés par la réponse.

2.2 - Identification et analyse de la mesure du ris que

Les risques courants relèvent de l’activité quotidienne et récurrente de nombreux services :

• Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS),
• Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU),
• Police nationale,
• Gendarmerie nationale,
• Services inspecteurs des directions départementales interministérielles,
• Agence Régionale de Santé (ARS),
• Météo France,
• Services de prévision des crues,
• Collectivités territoriales, etc.

Dans le Gard, 10 familles de risques courants sont recensées (tableau récapitulatif ci-dessous).

Nature du risque Dimensionnement Effets
Mesure du

risque

Accidents de la route ou
ferroviaire (corporels et 
matériels)

Intervention sur la voie publique

Intervention sur réseau concédé
routier et ferroviaire

Perturbations de la circulation

Coupure des flux sur le réseau
principal et/ou secondaire

Prise en charge d’usagers de la
route ou du train

Très élevé

Insécurité et 
délinquance routière ou 
ferroviaire

Intervention sur la voie publique

Intervention sur réseau concédé
routier et ferroviaire

Perturbations de la circulation

Coupure des flux sur le réseau
principal et/ou secondaire

Intervention des secours à
personnes

Très élevé

Accidents de la vie 
courante (baignade, 
feux d’artifice, incendies
domestiques, 
intoxication, 
défenestration, etc.)

Intervention en espace clos
(domicile, ERP, habitat collectif,
lieu privatif)

Intervention en espace ouverts

Intervention des secours à
personnes

Coupure des flux sur les voiries

Peu ou pas d’effets sur la vie
de la collectivité et sur l’activité
économique

Élevé
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Accidents particuliers 
(tauromachie, fêtes 
votives, balade à 
cheval, etc.)

Intervention en espace clos
(ERP, arènes, lieu privatif)

Intervention sur la voie publique
(rues, plages, forêts, etc.)

Peu ou pas d’effets sur la vie
de la collectivité et sur l’activité
économique

Élevé

Nature du risque Dimensionnement Effets
Mesure du

risque

Atteintes aux biens 
(dégradations, vols)

Intervention en espace clos
(domicile, ERP, habitat
collectif, lieu privatif ou public)

Intervention sur la voie
publique

Peu ou pas d’effets sur la vie
de la collectivité et sur l’activité
économique

Développement parmi les
populations sentiment de
méfiance, de peur

Élevé

Atteintes volontaires à 
l’intégrité des personnes 
(agressions)

Intervention en espace clos
(domicile, ERP, habitat
collectif, lieu privatif)

Intervention sur la voie
publique

Peu ou pas d’effets sur la vie
de la collectivité et sur l’activité
économique

Développement parmi les
populations sentiment de
méfiance, de peur, d’insécurité

Élevé

Recherches de 
personnes disparues Dimensionnement de l’enquête

Médiatisation particulière

Création solidarité spontanée
(participation citoyenne aux
recherches)

Moyen

Troubles à l’ordre public 
(manifestations, etc.)

Intervention sur la voie
publique

Occupation d’espaces publics
et/ou privés

Médiatisation particulière

Perturbations de la circulation

Développement parmi les
populations sentiment de
méfiance, de peur

Moyen

Pollution (aquatique,
atmosphérique, etc.)

Échelle communale et/ou
intercommunale et/ ou
départementale et/ou
interdépartementale

Intervention concernant le
secteur agro-alimentaire
(protection et traitement des
élevages)

Intervention concernant
l’environnement (sous-sols,
sols, air)

Information et alerte à la
population

Perturbations sur la vie de la
collectivité et sur l’activité
économique

Médiatisation particulière

Contrôle sanitaires

Soutien aux populations
(distribution d’eau, prise en
charge des personnes
vulnérables, etc.)

Faible

Travail dissimulé, fraude

Intervention en espace clos
(domicile, ERP, habitat
collectif, lieu privatif)

Intervention en espace ouverts
(vergers, maraîchers, plages,
carrières, activités touristiques
de plein air)

Peu ou pas d’effets sur la vie
de la collectivité et sur l’activité
économique

Développement inquiétude
parmi les tiers présents

Perte de confiance du client

Moyen
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CHAPITRE 3 - IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES
COMPLEXES

3.1 - Définition du risque complexe

Les risques complexes (ou particuliers) sont des aléas identifiés et d’extension variable, de gravité
moyenne à forte dont la probabilité d’occurrence est variable (entre moyenne et faible). Leurs
conséquences nécessitent une réponse initiale, immédiate et élaborée avec une participation de
plusieurs acteurs. Une coordination de l’ensemble de la réponse au niveau départemental et
parfois zonal est nécessaire.

Ils correspondent aux interventions nécessitant une coordination des services opérationnels, une
mobilisation des formations et des équipements adaptés (feux de forêt, sauvetage en mer,
sauvetage en milieu souterrain, etc.).

Les différents risques et menaces identifiés dans le CoTRRiM font l’objet en tant que de besoin de
dispositions spécifiques résultant d’instructions nationales ou d’analyses locales.

3.2 - Identification et analyse des risques naturel s

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

É
V

É
N

E
M

E
N

T
S

 M
É

T
É

O
R

O
LO

G
IQ

U
E

S
 P

A
R

O
X

Y
S

M
IQ

U
E

S Canicule Vague de chaleur > 
à 10 jours

Impacts sur la santé 
des plus vulnérables

Saturation des 
opérateurs de santé

Surmortalité

Saturation des 
opérateurs funéraires

Médiatisation

Activités économiques 
au ralenti

Moyen

Sécheresse Important déficit de 
précipitations

Surmortalité piscicole

Épuisement de la 
réserve en eau des 
nappes phréatiques

Restriction de 
l’usage de l’eau

Pollution

Encadrement des 
activités agricole et de 
économique

Demandes de 
reconnaissance de 
l’état de catastrophe 
naturelle (retrait et 
gonflement d’argile) et 
de calamités agricoles

Feux de forêts

Incendies proches des
réseaux routiers et/ou 
ferroviaires

Très élevé

Coup de vent
et tempête

Rafales de vent > à 
130 km/h

Victimes (blessés et 
décédés) et sinistrés

Destructions 
matérielles

Coupures des 
réseaux (routes, 
trains, électricité, 
téléphone, etc.)

�Baisse de l’activité 
économique et sociale

Relogement des 
sinistrés

Foyers isolés

Élevé
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Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects
É

V
É

N
E

M
E

N
T

S
 M

É
T

É
O

R
O

LO
G

IQ
U

E
S

 P
A

R
O

X
Y

S
M

IQ
U

E
S

Fortes
précipitations

Pluies 
conséquentes

Inondations

Accidentologie 
importante

Coupures des 
réseaux routiers et 
ferroviaires

Naufragés de la 
route et du rail

�Engorgement des 
centres hospitaliers

�Baisse de l’activité 
économique et sociale

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Très élevé

Inondations
(épisodes
cévenols

et/ou
méditerranéens)

Crue exceptionnelle
du Rhône

Crue des cours 
d’eau

Inondation par 
ruissellement

Bâtiments inondés et
dégâts sur le 
patrimoine

Voiries impraticables

Coupures des flux et 
réseaux

Évacuation de 
population et 
naufragés de la route
et du rail

Baisse de l’activité 
agricole et de l’activité 
économique

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Demandes de 
reconnaissance de 
l’état de catastrophe 
naturelle et de 
calamités agricoles

Médiatisation

Très élevé

Orages et
grêle

Orage violent de 
courte durée, 
pouvant toucher un 
camping ou une 
manifestation 
(cirque, festival, 
etc.)

Dégâts matériels

Victimes (blessés) et 
sinistrés

Évacuation et mise à
l’abri des populations

�Baisse de l’activité 
agricole et de l’activité 
économique

Demandes de 
reconnaissance de 
calamités agricoles

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Médiatisation

Moyen

Submersion
marine

Tsunami

Vague importante 
dont l’intensité est 
augmentée par des 
vents forts et le 
coefficient de marée

Dégâts matériels

Victimes (blessés) et 
sinistrés

Évacuation et mise à
l’abri des populations

Dégâts sur le cordon
dunaire de protection

Baisse de l’activité 
économique (tourisme)

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Médiatisation

Très faible

Grand froid Vague de froid > à 
10 jours

Impacts sur la santé 
des plus vulnérables

Saturation des 
opérateurs de santé

Surmortalité

Intoxication 
(monoxyde de 
carbone)

Tension électrique

Rupture de 
canalisation

Saturation des 
opérateurs funéraires

Coupures électriques 
et de chauffage

Fermeture de lieu de 
vie (EHPAD, écoles, 
etc.)

Médiatisation

Faible
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Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects
A

U
T

R
E

S
 C

AT
A

S
T

R
O

P
H

E
S

 N
AT

U
R

E
LL

E
S

Neige Chute de neige

Coupures des flux et 
réseaux (voiries 
impraticables, 
coupures 
d’électricité)

Accidentologie 
élevée

Naufragés de la 
route et/ou du train

�Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Fermeture des écoles

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Difficulté pour les 
forces de l’ordre et les 
services de secours 
pour intervenir

Demandes de 
reconnaissance de 
calamité agricole

Médiatisation

Faible

Verglas et
pluies

verglaçantes

Fortes pluies 
accompagnées de 
températures très 
basses

Voiries impraticables

Accidentologie 
élevée

Naufragés de la 
route et/ou du train

Foyers isolés

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Fermeture des écoles

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Interventions des 
forces de l’ordre et de 
secours retardées

Demandes de 
reconnaissance de 
calamité agricole

Faible

Feux de
forêts

Feu de forêt > à 
500 hectares

Sécurisation des 
lieux de vie (habitats)
et de l’économie 
(commerces et 
industries)

Évacuation 
préventive

Parfois nombreuses 
victimes (décédés et 
blessés)

Évacuation et prise 
en charge de 
populations

Coupures sur les 
réseaux 
routiers/trains

Coupure sur les 
réseaux d’énergie

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
(tourisme) et sociale

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Difficulté pour les 
services de secours 
pour intervenir

Élevé
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Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects
A

C
T

IV
IT

E
S

 G
E

O
LO

G
IQ

U
E

S

Mouvement
de terrain et
coulées de

boue

Effondrement de 
paroi rocheuse sur  
route ou chutes de 
blocs importants sur
zone agglomérée

Coupures des axes 
de communication 
(routiers notamment)

Accueil/Hébergement
des sinistrés

Baisse de l’activité 
économique et sociale

Consolidation de 
parois et stabilisation 
de nouveaux tracés 
(coûteux)

Demandes de 
reconnaissance de 
l’état de catastrophe 
naturelle 

Moyen

Séisme

Séisme de 
magnitude > à 6 sur
l’échelle de Richter 
avec un épicentre 
en zone urbaine, 
avec répliques

Fracture du sol et 
voiries impraticables

Dégâts matériels

Évacuation des 
populations

Nombreuses victimes
(décédés et blessés)

Problèmes 
d’alimentation en eau

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Difficulté pour 
intervenir et mode 
dégradé pour les 
forces de l’ordre et les
services de secours

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Très faible

3.3 - Identification et analyse des risques technol ogiques

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Bâtimentaire 
(immeubles, 
hôpitaux, 
prisons, etc.)

Incendie dans un 
ERP de 1ère 
catégorie ou dans 
un immeuble 
d’habitation

Effondrement

�Évacuation difficile

Nombreuses 
victimes (décédés, 
blessés, sinistrés)

Dégâts matériels

Baisse de l’activité 
économique et sociale

Difficulté d’intervention
pour les forces de 
l’ordre et les services 
de secours

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Moyen

Barrages Rupture ou 
surverse d’un 
barrage impactant 
plusieurs bassins 
de vie

�Évacuation 
massive

Nombreuses 
victimes (décédés, 
blessés, sinistrés)

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Zone neutralisée

Mode dégradé pour 

Moyen
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Dégâts matériels

Coupure des flux et 
des réseaux

les forces de l’ordre et 
les services de 
secours

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Gestion des déchets et
des pollutions

Reconstruction et 
consolidation de 
l’existant

Médiatisation

Industries

Accident majeur sur
un site SEVESO 
seuil haut (soumis à
PPI)

Pollution 
atmosphérique, 
terrestre et/ou des 
nappes phréatiques

Évacuation des 
populations à 
proximité

Prise en charge des 
victimes (décédés, 
blessés, sinistrés)

Dégâts matériels

Coupure des flux et 
des réseaux de 
transports

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Gestion des déchets et
des pollutions

Suivi sanitaire des 
populations

Médiatisation

Faible

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Nucléaire

Incident significatif 
sur le site de 
Marcoule et/ou de 
Tricastin

�Pollution 
atmosphérique, 
terrestre et/ou des 
nappes phréatiques

Adaptation des 
méthodes 
d’intervention pour 
les forces de l’ordre 
et de secours

Mise à l’abri et/ou 
évacuation massive 
et effet de panique

Nombreux sinistrés

Coupure des 
réseaux de 
transports

Forte baisse de 
l’activité agricole, 
économique et sociale

Zone neutralisée

Mode dégradé pour 
les forces de l’ordre et 
les services de 
secours

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Gestion des déchets et
des pollutions

Délai de 
décontamination et de 
retour à la normale

Forte médiatisation

Faible
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NRBC y compris
TMD et TMR

Accident sur une 
route en milieu 
urbain ou semi-
urbain

Pollution 
atmosphérique, 
terrestre et/ou des 
nappes phréatiques

Mise à l’abri et/ou 
évacuation des 
populations à 
proximité

Prise en charge des 
victimes (décédés, 
blessés, sinistrés)

Dégâts matériels

Coupure des flux et 
des réseaux de 
transports

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Gestion des déchets et
des pollutions

Suivi sanitaire des 
populations

Forte médiatisation

Faible

3.4 - Identification et analyse des risques réseaux

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Aéronautique

Accident d’un 
appareil de 
transport de 
passagers en zone 
non urbaine

Nombreuses 
victimes

Prise en charge des 
impliqués (familles, 
témoins, sinistrés)

Dégâts matériels

Forte médiatisation

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés et impliqués 
(choc psychologique)

Faible

Ferroviaire Déraillement d’un 
train de passagers

Nombreuses 
victimes

Prise en charge des 
impliqués (familles, 
témoins, sinistrés)

Interruption des 
transports et coupure
des axes

Naufragés du train

Forte médiatisation

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés et impliqués 
(choc psychologique)

Faible

Gazoducs
Oléoducs

Rupture de 
canalisation

Pollution 
environnementale

Incendies

Risques sanitaire 
pour la population 
proche

Interruption des 
transports et coupure
des axes

Coupure des 
réseaux de 
distribution des flux

Forte baisse de 
l’activité agricole, 
économique et sociale

Gestion des déchets et
des pollutions

Suivi sanitaire des 
populations

Reconstruction et 
consolidation de 
l’existant

Forte médiatisation

Faible

Ports
Littoral

Accident d’un 
navire > à 50 

Prise en charge des 
victimes (décédés, 

Gestion des déchets et
des pollutions

Faible
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passagers blessés, impliqués, 
témoins, sinistrés) Forte médiatisation

Fluvial
Accident de bateau 
touristique > à 10 
passagers

Prise en charge des 
victimes (décédés, 
blessés, impliqués, 
témoins, sinistrés)

Gestion des déchets et
des pollutions

Médiatisation
Faible

Flux (électricité, 
eau, gaz, télé-
communications,
etc.)

Rupture de lignes 
en raison de 
conditions 
climatiques 
dégradées

Coupures électriques
et de téléphone

Foyers et entreprises
isolés

Traitement prioritaire 
pour les hôpitaux, les
EHPAD et les 
personnes 
vulnérables

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Médiatisation

Moyen

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Routiers
Autoroutiers

Accident d’autobus,
ou d’un PL

Carambolage de 
nombreux véhicules

Prise en charge des 
victimes (décédés, 
blessés, impliqués, 
témoins, sinistrés)

Coupure des axes – 
Déviations

Déviations pouvant 
durer dans le temps et
pouvant impacter les 
départements voisins

Médiatisation

Élevé

Tunnels
Accident dans un 
tunnel routier ou 
ferroviaire

Prise en charge des 
victimes (décédés, 
blessés, impliqués, 
témoins, sinistrés)

Incendie

Coupure des axes – 
Déviations

Déviations pouvant 
durer dans le temps et
pouvant impacter les 
départements voisins

Faible

3.5 - Identification et analyse des risques sanitai res

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Épidémie 
saisonnière 
(grippe, etc.)

Nombreux cas de 
grippe touchant 
principalement les 
personnes 
vulnérables

Saturation des 
centres médicaux

Pénurie de 
médicaments

Surmortalité

Saturation des 
opérateurs funéraires

Médiatisation
Moyen
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Risque Scénario retenu Effets Mesure
S

A
N

T
E

 P
U

B
LI

Q
U

E
 H

U
M

A
IN

E

Maladies 
liées aux 
moutiques 
(dengue, 
chikungunya,
zika, west 
nile)

Épidémie de 
dengue

Démoustication 
massive

Fermeture de lieux 
publics (parcs, etc.)

Saturation des 
centres médicaux

Pénurie de 
médicaments

Surmortalité

Saturation des 
opérateurs funéraires

Médiatisation
Moyen

Pandémie
Propagation d’un 
virus « exotique » 
de type Ebola

Saturation des 
centres médicaux

Fermeture des lieux 
d’accueil collectifs 
(ERP, école, etc.)

Pénurie de 
médicaments

Surmortalité

Effet de panique

Saturation des 
opérateurs funéraires

Forte médiatisation

Faible

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

S
A

N
T

E
 P

U
B

LI
Q

U
E

 H
U

M
A

IN
E

Pollution 
(particules 
fines, eau 
souillée, etc.)

Brouillard de 
particules fines 
>plus de 3 jours

Impacts sur la santé 
(intoxication)

Saturation des 
centres médicaux

Surmortalité

Restriction de 
circulation

Restrictions 
industrielles

Élevages contaminés

Baisse de l’activité 
agricole, économique 
et sociale

Saturation des 
opérateurs funéraires

Médiatisation

Faible

S
A

N
T

E
 P

U
B

LI
Q

U
E

 A
N

IM
A

LE

Alimentation 
contaminée

Contamination 
bactériologique d’un
lot de viande

Impacts sur la santé 
(intoxication)

Saturation des 
centres médicaux

Inspection et 
fermeture d’élevages

Baisse de l’activité 
agricole et 
économique

Effet de panique (rejet 
de certains produits 
alimentaires par la 
population)

Médiatisation

Faible

Épizootie

Épidémie 
d’influenza aviaire 
ou de fièvre 
catarrhale ovine

Abattage d’élevages

Forte baisse de 
l’activité agricole et 
économique

Médiatisation

Élevé
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3.6 - Identification et analyse des risques sociéta ux

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Manifestations / 
Grands 
rassemblements

Mouvement de 
foule / panique lors 
des férias, 
concerts,   
matchs ...

Nombreux blessés

Point de bouclage et 
interruption de la 
circulation en ville

Mobilisation des 
forces de l’ordre et 
de secours

Forte médiatisation Moyen

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Mouvements 
sociaux

Grève générale > à 
3 jours

Rixes avec les forces
de l’ordre

Mobilisation des 
forces de l’ordre et 
gardes à vue

Mobilisation des 
services de secours

Dégâts matériels 
(mobiliers urbains, 
véhicules, etc.)

Occupation 
d’établissements 
publics et privés

Blocage des 
approvisionnements, 
notamment 
hydrocarbures et 
alimentation

Forte baisse de 
l’activité économique 
et sociale

Rationnement

Remise en état des 
lieux endommagés 
coûteuse

Forte médiatisation

Faible

Violences 
urbaines

Émeutes dans les 
quartiers

Rixes avec les forces
de l’ordre

Mobilisation des 
forces de l’ordre et 
gardes à vue

Mobilisation des 
services de secours

Dégâts matériels 
(mobiliers urbains, 
véhicules, etc.)

Forte baisse de 
l’activité économique 
et sociale

Remise en état des 
lieux endommagés 
coûteuse

Forte médiatisation

Développement 
sentiment d’insécurité 
dans la population

Faible

Criminalité 
organisée

Règlement de 
compte entre 
bandes rivales

Mobilisation des 
forces de l’ordre et 
gardes à vue

Enquêtes de police 
et judiciaire

Actions de lutte contre 
la délinquance

Forte médiatisation

Développement 
sentiment d’insécurité 
dans la population

Moyen

Économie Démantèlement de Mobilisation des Actions de lutte contre Élevé
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souterraine et 
trafics

trafic (cigarettes 
/stupéfiants)

forces de l’ordre, 
perquisition et 
gardes à vue

Enquêtes de police 
et actions de la 
justice

Inspections des 
services de lutte 
contre la fraude

la délinquance 
(ghettoïsation)

Forte médiatisation

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Étrangers en 
situation 
irrégulière

Arrivée de migrants 
suite au 
démantèlement 
d’un camp de 
réfugiés ou arrivée 
par la mer

Hébergement 
d’urgence

Suivi par la 
préfecture et par les 
forces de l’ordre

Mobilisation de la 
population locale 
(pour ou contre)

Accompagnement 
administratif des 
migrants

Suivi des 
manifestations (pour 
ou contre)

Suivi politique et 
relations avec les 
ambassades

Forte médiatisation

Faible

Risques liés au 
tourisme 
(saisonnalité, 
activités 
ludiques, etc.)

Accident sur un site
particulier 
(cascades du 
Sautadet, pont du 
Gard...)

Intervention en milieu
particulier 
nécessitant un 
équipement et des 
compétences 
spécifique (GRIMP)

Touristes à prendre 
en charge (CUMP)

Baisse de l’activité 
économique, 
notamment touristique

Médiatisation

Moyen
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CHAPITRE 4 - IDENTIFICATION ET EFFETS POTENTIELS DE S
MENACES

4.1 - Définition de la menace

Les menaces correspondent à des actes de personnes malveillantes entraînant une
désorganisation de la vie économique et sociale, avec des effets possibles pour la santé et/ou
l’environnement (terrorisme, actes de malveillance coordonnés et organisés, etc.).

4.2 - Identification et analyse de la mesure des me naces

Risque Scénario retenu
Effets Mesure

du risqueEffets directs Effets indirects

Radicalisation

Découverte d’un 
groupe de 
personnes 
radicalisées au sein
d’un bassin de vie

Mobilisation des 
forces de l’ordre, 
perquisition et 
gardes à vue

Enquêtes de police 
et judiciaire

Actions de lutte contre 
la radicalisation et de 
déradicalisation

Forte médiatisation

Elevé

Attentat 
conventionnel

Tuerie de masse 
lors d’un grand 
rassemblement

Nombreuses 
victimes et impliqués

Saturation des 
centres de soins et 
manque de 
soignants

Mouvement de foule 
et effet de panique

Bouclage de 
quartiers, d’axes de 
circulation

Coupure du réseau 
des transports

Forte baisse de 
l’activité économique 
et sociale

Mode dégradé les 
services de secours

Accueil/Hébergement 
des familles

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Forte médiatisation

Faible

Attentat NRBC-e Explosion d’un colis
piégé

Nombreuses 
victimes et impliqués

Contamination de la 
population

Mouvement de foule 
et effet de panique

Déploiements des 
forces de l’ordre et 
de secours avec des 
équipements 
spécifiques

Pollution 
environnementale

Dégâts matériels

Baisse de l’activité 
économique et sociale

Mode dégradé pour 
les forces de l’ordre et 
les services de 
secours

Accueil/Hébergement 
des sinistrés

Prise en charge sur le 
long terme des 
blessés (choc 
psychologique)

Gestion des déchets et
des pollutions

Forte médiatisation

Faible
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CHAPITRE 5 - STRATÉGIES ET CAPACITÉS DE RÉPONSES

Les stratégies de réponses se fondent sur une synergie d’actions des différents ministères et de
leurs partenaires, aucun objectif ne pouvant être atteint par un seul d’entre eux, indépendamment
de l’action des autres. Six stratégies sont définies :

• protection des populations
• prise en charge sanitaire
• ordre public,
• protection des biens et de l’environnement,
• flux et transports,
• communication et télécommunications.

Ces stratégies de réponses départementales sont déclinées en fonction d’événements majeurs
redoutés (risques) en objectifs et actions.

Les moyens génériques sont susceptibles de répondre globalement à l’ensemble des objectifs
d’une stratégie, quel que soit le scénario. Les moyens spécifiques/risque sont quant à eux plus
particulièrement adaptés à l’un des événements majeurs redoutés.

L’analyse des conséquences sur les stratégies de réponses est réalisée à partir de scénarios
choisis, de nature à impacter le bon fonctionnement des services et nécessitant la coordination
d’acteurs et de moyens en qualité et en nombre importants. Ces scénarios sont identifiés par le
terme « événements majeurs redoutés ».
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ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.1 - PROTECTION DES POPULATIONS

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
spécifiques/Risque

Canicule/grand froid Informer les populations

Donner des informations
pertinentes à la population
en précisant les attitudes à
adopter.

Informer les services et les
maires pour le déclenchement de
leur plan

Transmettre  les consignes à la 
population par tous moyens de 
crise (activer le SAIP et les auto-
mates d’appel, convention 
radio ...).

France Bleu Gard Lozère

Réseaux sociaux

Presse écrite

Météo France : outil vigilance 
pour anticipation

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

La ville de Nîmes dispose de bi-
nômes travailleurs sociaux/infir-
mières pour se rendre au domi-
cile des personnes vulnérables.

Extranet vigilance + messages
vigilance flash

Feux de forêts Limiter l’exposition de la
population au risque.

Donner des informations
pertinentes à la population
précisant les consignes de
sécurité.

Mettre  à l’abri les populations

Evacuer les populations directe-
ment soumises au risque.

Sécuriser la zone, mettre en
place des périmètres de sécurité.

CCF (6 groupes FDF Maxi
pour le SDIS30)

Un CARE principal et des 
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la 
VdN+site internet
SAIP
PCS NIMES-risque Fdf

Avions bombardiers d’eau et
Groupe d’Intervention Feux de
Forêts à demander à la zone de
défense SUD

Commando Génie FDF pour les
établissements de grande lon-
gueur.

Patrouilles préventives dans les
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Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

secteurs de Bois des Espeisses,
Clos Gaillard, les Lauzières, le
Font d’Aubarne, le mas d’Es-
cattes, le domaine de Blazin.

Pour éteindre un feu naissant et
alerter les secours, équipée d’un
VL 4* 4 citerne 600 litres avec
motopompe.
La Vdn a localisé des zones à
très forte sensibilité pour les-
quelles des accès secours et
des axes d’évacuation de la po-
pulation ont été identifiés.
L’automate d’appel de la ville
peut prévenir la population sou-
mise au risque Fdf.
La population peut également
être informée par des véhicules
équipés de hauts parleurs.

Météo France : extranet FDF
(Indices de risque FDF + indices
de vitesse de propagation +
indices sécheresse superficielle
+ conseil expert prévi FDF)

Inondations de plaine Limiter l’exposition de la
population au risque.

Donner des informations
pertinentes à la population
précisant les consignes de
sécurité.

Mettre  à l’abri les populations

Evacuer les populations directe-
ment soumises au risque.

Sécuriser la zone, mettre en
place des périmètres de sécurité

CCF + embarcations

Un CARE principal et des
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la
VdN+site internet
SAIP
PCS NIMES-risque INONDA-
TION

Météo France : extranet vigi-
lance
extranet COD/SIDPC

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 

Diverses communes (Nimes,
Alès etc ) peuvent informer et
alerter la population soumise au
risque inondation au moyens
d’automates d’appel.
La population peut également
être informée par des véhicules
équipés de hauts parleurs

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale + renforcement équipe
prévision conseil départemen-
tale + relais info via France Bleu
Gard-Lozère
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moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30
effectifs de leur mission initiale
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Épisode Cévenol Limiter l’exposition de la
population au risque.

Donner des informations
pertinentes à la population
précisant les consignes de
sécurité.
Secourir  les victimes

Mettre  à l’abri les populations

Evacuer les populations directe-
ment soumises au risque.

Groupe Sauvetage en Eaux
Vives (3 Maxi pour le SDIS30)
CCF

Un CARE principal et des
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la
VdN+site internet
SAIP
PCS NIMES-risque INONDA-
TION

Météo France : extranet vigi-
lance
extranet COD/SIDPC

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

Groupe Sauvetage en Eaux
Vives (groupe spécialisé sapeur-
pompier) à demander en renfort
à la zone de défense SUD

Hélicoptères (Sécurité Civile,
gendarmerie, armée) à deman-
der en renfort à la zone de dé-
fense SUD

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale + renforcement équipe
prévision conseil départemen-
tale + relai info via France Bleu
Gard-Lozère
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DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30
effectifs de leur mission initiale
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Mouvement de terrain Secourir  les victimes Sécuriser la zone, mettre en
place des périmètres de sécurité

Equipe cynotechnique

Un CARE principal et des
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la
VdN+site internet
SAIP
PCS NIMES-risque Mvt de ter-
rain

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Unité Sauvetage déblaiement à
demander en renfort à la zone
de défense SUD

L’automate d’appel de la ville 
peut prévenir la population sou-
mise au risque mouvement de 
terrain.

Séisme Secourir  les victimes
Protéger  les sauveteurs

Sécuriser la zone, mettre en
place des périmètres de sécurité

Equipe cynotechnique

Un CARE principal et des
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la
VdN+site internet

Unité Sauvetage déblaiement à
demander en renfort à la zone
de défense SUD

L’automate d’appel de la ville 
peut prévenir la population sou-
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SAIP
PCS NIMES-risque séisme

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

mise au risque inondation.

Coup de vent / Tem-
pête

Informer les populations
Secourir  les victimes

Informer les services et les
maires pour le déclenchement de
leur plan

Transmettre les consignes à la
population par tous moyens de
crise (activer le SAIP et les auto-
mates d’appel, convention
radio ...).

Groupe COGEFFO

Réseaux sociaux de la
VdN+site internet

Météo France : extranet vigi-
lance
extranet COD/SIDPC

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale + renforcement équipe 
prévision conseil départemen-
tale + relais info via France Bleu 
Gard-Lozère
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moyenne
- H + 1 : Détournement de 30
effectifs de leur mission initiale
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Tsunamis Alerter les populations
Secourir  les victimes

Evacuer les populations directe-
ment soumises au risque.

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Décliner les informations du CE-
NALT à la configuration côtière
gardoise

Risques sanitaires Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
spécifiques/Risque

Épidémie ou pandémie Donner des informations
pertinentes à la population
en précisant les attitudes à
adopter.

France Bleu Gard Lozère

Réseaux sociaux , site internet

Bio émergent Donner des informations
pertinentes à la population
en précisant les attitudes à
adopter.

France Bleu Gard Lozère

Réseaux sociaux, site internet

Épizootie Donner  des informations 
pertinentes à la population 
en précisant les attitudes à
adopter.

Procéder à l’abattage des
élevages touchés

Eliminer  les cadavres

Réaliser une zone de
surveillance et de protection

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
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sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Contamination alimen-
taire

Informer la population sur
l’évolution de la situation

France Bleu Gard Lozère

Contamination eau po-
table

Informer la population sur
l’évolution de la situation

Mettre à la disposition des
populations de l’eau potable
(bouteilles  ….)

Réseaux sociaux,  site internet

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30
effectifs de leur mission initiale
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

UIISC 7 pour la production d’eau
potable en faisant la demande à
la zone de défense SUD

Pollution de l’air Donner des informations
pertinentes à la population
en précisant les attitudes à
adopter.

Mettre à l’abri les personnes à
risques ou vulnérables

Réduire les émissions

Réglementer la circulation des
véhicules

France Bleu Gard Lozère

Réseaux sociaux, site internet

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
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effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Risques technolo-
giques

Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
spécifiques/Risque

Accident industriel Informer les populations

Alerter les populations

Secourir  les victimes

Déclencher les plans à chaque
niveau de compétence

France Bleu Gard Lozère

Réseaux sociaux, internet 

8 Agents de la DREAL pour le 
Département

Météo France : 
extranet COD/SIDPC

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.

Astreinte régionale DREAL

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale
runs modèles dispersion de pol-
luants (Météo France CNP Tou-
louse)
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- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Accident nucléaire Alerter les populations

Secourir  les victimes

Déclencher les plans à chaque
niveau de compétence
Faire face à des victimes
contaminées

Unité reconnaissance Radiolo-
gique (VRAD)
Cadre spécialisé

Météo France :
extranet COD/SIDPC
+ infos centralisées CNP Tou-
louse

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Cellule Mobile d’Intervention Ra-
diologique en faisant la de-
mande à la zone de défense
SUD

Plan de distribution des compri-
més d’iode sur la Vdn.
L’automate d’appel de la ville
peut prévenir la population.

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale
runs modèles dispersion de pol-
luants (CNP Toulouse)

Rupture de barrage Informer les populations

Alerter les populations

Evacuer les populations

Secourir  les victimes

Identifier  les CARE proches 8 Agents de la DREAL pour le
Département

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

5 agents spécialisés siège 
DREAL
Astreinte régionale DREAL
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DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

TMD / TMR Alerter les populations

Evacuer les populations

Secourir  les victimes

Faire face à des victimes
contaminées

Si TMD : 8 Agents de la DREAL
pour le Département

Un CARE principal et des
CARE 2nd sont déterminés.
Réseaux sociaux de la
VdN+site internet
SAIP
PCS NIMES-risque TMD

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Cellule Mobile d’Intervention Ra-
diologique ou chimique faisant la
demande à la zone de défense
SUD

Astreinte régionale DREAL

Automate d’appel des com-
munes peut prévenir la popula-
tion soumise au risque TMD.

La population peut également
être informée par des véhicules
équipés de hauts parleurs.

France Bleu Gard-Lozère

Risques réseaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
spécifiques/Risque

Aériens Secourir  les victimes
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Ferroviaires Secourir  les victimes

Gazoduc, oléoduc Alerter les populations

Evacuer les populations

Secourir  les victimes

Déclencher  le plan de sur-
veillance et d ‘intervention de l’ex-
ploitant

Réseaux sociaux, site internet
SAIP

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30
effectifs de leur mission initiale
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

3 agents spécialisés siège 
DREAL Astreinte régionale 
DREAL

Navigation Secourir  les victimes

Réseau distribution 
électricité

Prendre en charge  les 
personnes appareillées 
(sous O2)

Disposer  de la liste des per-
sonnes concernées recensées 
par ENEDIS

Réseau 
télécommunication

Sans Objet Météo France : continuité de 
service via CMIR et/ou CM 
Montpellier

La ville de Nîmes va disposer au
cours de l’année 2017 de télé-
phones satellitaires.
Communication par radios
RRDS

Sollicitation éventuelle des ser-
vices de l’État pour transmis-
sions via satellite ou RRDS

Risques sociétaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
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spécifiques/Risque
Grands 
rassemblements 
(politique ou sportif)

Eviter  les mouvements de
foule

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Dispositif spécifique de sécurisa-
tion de places et axes routiers.

Mouvements sociaux Eviter  les mouvements de
foule

Voyage officiel Sans Objet
Violences urbaines Protéger  les sauveteurs

Réaliser  les missions de 
secours

Intervenir  avec les forces de 
l’ordre
Mettre  en place des points de re-
groupements des secours

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Menaces Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens
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spécifiques/Risque
Attaque convention-
nelle

Prendre  en charge 
rapidement les victimes

Trier  les victimes

Assurer un périmètre de sécurité

2 PMA
5 PRV

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.

Attaque NRBC-e Prendre  en charge 
rapidement les victimes

Décontaminer les victimes

Assurer un périmètre de sécurité

2 PRV NRBC-e

Météo France : 
extranet COD/SIDPC
+ infos centralisées CNP Tou-
louse

Groupement de gendarmerie
dispose de 150 tenues et ac-
cessoires spécifiques
- H + 0 : 40 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors ser-
vice, rappelés : relève des per-
sonnels projetés en phase 1.

Cellule Mobile d’Intervention Ra-
diologique en faisant la de-
mande à la zone de défense
SUD

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interré-
gionale
runs modèles dispersion de pol-
luants (CNP Toulouse)
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DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en 
moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 
effectifs de leur mission initiale 
aux heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors ser-
vice, rappelés.
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ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.2 - PRISE EN CHARGE SANITAIRE

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Canicule Prendre en charge les

victimes

Gérer les décès
massifs

Soins à domicile des personnes
isolées

Accueil et soins dans des
établissements de santé

Transports sanitaires des
victimes

Transports sanitaires des corps
Conservation des corps avant
inhumation ou incinération

Sur la voie publique : maraude, 
SAMU social

A domicile : SSIAD, médecins  in-
firmières, SOS médecins, centre 
de santé, MSP

En établissements de santé : 
CHU, CH, ets privés

Chambres mortuaires : 69 places

10 lits dédiés « canicule » au 
CHU Nîmes

Places d’accueil en pièce rafraî-
chie pour PA isolées dans 5 EH-
PAD du Gard ( soit 25 per-
sonnes maximum)

Feux de forêts Prendre en charge les
victimes : intoxication
et brûlures

Soins intoxication liée aux
fumées

Soins spécifiques brûlés

Suivi psy des personnes
évacuées 

1) Régulation médicale : CRRA 15

2) Moyens Pré-Hospitaliers
Vecteurs somatiques SAMU30 :
Nîmes : 2 Véhicules Rapides M 
médicalisés ( VRM), 4 Ambu-
lances de Réanimation ( AR), 1 
hélicoptère
Alès : 2 VRM
Bagnols-Sur-Ceze :1 VRM
Ganges : 1 VRM
Lunel : 1 VRM
Vecteur psy SAMU30 : CUMP
Vecteur 3SM du SDIS30 : 2 VRM
VSAV du SDIS30
3) Moyens hospitaliers :
CHU Carémeau

0 lits grands brûlés, mais un cer-
tain nombre de blessés ne re-
lèvent pas obligatoirement d'un 
service de grand brûlé et 
peuvent être orientés sur les 
services de réanimations de 
notre département 
PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

CoTTRiM 40/91

Préfecture du Gard - 30-2017-12-19-002 - ARRÊTÉ n° 2017-12-0133 du 19 décembre 2017 portant institution du Contrat Territorial de Réponse aux Risques et
aux effets potentiels des Menaces (CoTTRiM) 126



Chapitre 5 – Stratégies et capacités de réponses

CH Alès
CH Bagnols-Sur-Cèze
Clinique PGS
Clinique Franciscaine
Clinique Bonnefon
Clinique Kennedy

Inondations de plaine Prises en charge des
victimes 
Gérer les
conséquences du
manque d’accès à
l’EDCH ou un habitat
sain 
Gérer les effets
(dégradation
logement, déchets et
eaux souillées)

Evacuation des victimes et
orientation vers les structures
adéquates.

Renforcement contrôle sanitaire
eau de consommation humaine
(EDCH)

Information public sur les risques
sanitaires liés aux effets de
l’inondation (eau souillée, …)

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

DD ARS

DD ARS

Unités de potabilisation d’ur-
gence
PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Épisode Cévenol Prises en charge des
victimes 
Gérer les
conséquences du
manque d’accès à
l’EDCH ou un habitat
sain 
Gérer les effets
(dégradation
logement, déchets et
eaux souillées)

Evacuation des victimes et
orientation vers les structures
adéquates.

Renforcement contrôle sanitaire
EDCH

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

DD ARS

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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Information public sur les risques
sanitaires liés aux effets de
l’inondation (eau souillée, …)

DD ARS

Mouvement de terrain Prises en charge des
victimes 
Gérer les
conséquences du
manque d’accès à
l’EDCH ou un habitat
sain 
Gérer les effets
(dégradation
logement, déchets et
eaux souillées)

Evacuation des victimes et
orientation vers les structures
adéquates.

Renforcement contrôle sanitaire
EDCH (risque de ruptures de
canalisations)

Information public sur les risques
sanitaires liés aux effets du
mouvement de terrain(coulées
boues, dégradation habitat, …)

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30

Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

DD ARS

DD ARS

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Séisme Prises en charge des
victimes 
Gérer les
conséquences du
manque d’accès à
l’EDCH ou un habitat
sain 
Gérer les effets
(dégradation
logement, déchets et
eaux souillées)

Evacuation des victimes et
orientation vers les structures
adéquates.

Renforcement contrôle sanitaire
EDCH (ruptures canalisations),
ravitaillements EDCH

Information public sur les risques

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

DD ARS

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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sanitaires liés aux effets du
sésime (eau souillée, fragilisation
bâtiment…)

DD ARS

Coup de vent / Tempête Prise en charge
sanitaire des victimes

Assurer les soins aux victimes Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Tsunamis Évacuation sanitaire 
Orientation des
victimes
Gestion des décès

Mise en place PMA

Ravitaillements EDCH

Transport sanitaires  victimes

Evacuation  des corps

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Chambres mortuaires : 69 places

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Risques sanitaires Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Épidémie ou pandémie limiter les effets de

l’épidémie sur la
population et l’offre de
soins

Gérer les décès
massifs

Messages de prévention

Distribution massive de
médicaments et produits de
santé
Campagne de vaccination
exceptionnelle

Surveillance épidémiologique

transports sanitaires des corps
Conservation des corps avant

Etablissements de santé
Centre départemental de vaccina-
tion
Personnel médical et paramédical

ARS – CIRE

Chambres mortuaires : 69 places

Stocks stratégiques de 
l’EPRUS : sur ordre du ministère
de la santé validé en CIC à Paris
Ouverture de centres de vacci-
nation : sur ordre du ministère 
de la santé validé en CIC à Paris

Service maladie infectieuse : dé-
pend du germe en cause, par 
exemple pour Ebola seul le CHU
de Marseille est habilité à le 
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inhumation ou incinération prendre en charge

Service maladie infectieuse : 3 
chambres pression négative : 
dépend du germe en cause, par 
exemple pour Ebola seul le CHU
de Marseille est habilité à le 
prendre en charge.

Bio émergent ( MERS CoV, 
SRAS …)

limiter les effets de
l’épidémie sur la
population et l’offre de
soins
Limiter la propagation
de l’épidémie

Mieux connaître les
facteurs
d’épidémiologie

Surveillance épidemio

Contrôle sanitaire des flux de
population

Seuls les vecteurs sanitaires équi-
pés  d'EPI (SMUR30) peuvent 
transporter ces patients suspects 
sur régulation du CRRA15 du SA-
MU30, les autres peuvent faire va-
loir leur droit de retrait

ARS CIRE

Service maladie infectieuse : 
3 chambres pression négative : 
dépend du germe en cause, par 
exemple pour Ebola seul le CHU
de Marseille est habilité à le 
prendre en charge.
- 1 zone d’urgence NRBC : 3 va-
lides + 2 invalides ou 5 invalides

Épizootie Limiter les risques
pour l’homme

Surveillance épidémiologique ARS-CIRE

Contamination alimentaire Limiter les effets
sanitaires

Prise en charge sanitaire des
victimes

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Contamination eau potable Assurer la continuité
de
l’approvisionnement
en eau potable

Utiliser les interconnexions
existantes
Augmenter la quantité d’eau
fournie par les ressources non
atteintes
Distribution d’eau embouteillée et
par citernes

Unités mobiles de traitement 
( permettent de produire de l’eau
potable de l’ordre d’une dizaine 
de mètres cube par heure) – So-
ciétés privées ( VEOLIA, SUEZ)

Moyens de l’État (ESOL) 
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Renforcer le contrôle
sanitaire et suivi des
mesures de restriction

Prélèvements - analyses

Pollution de l’air Assurer la prise en
charge des victimes

Transport en dehors de la zone
d’exposition des victimes

Assurer la protection des
secours

Prise en charge médicale des
victimes

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Risques technologiques Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Accident industriel Porter secours à
nombreuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Assurer les soins aux victimes et
autres urgences médicales

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes
décédées

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Unité Mobile de Décontamina-
tion Hospitalière du SAMU30
PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Accident nucléaire Porter secours à
nombreuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus

Seul le SAMU30 possède une 
unité mobile de décontamination
hospitalière, qui peut-être proje-
tée sur ordre préfectoral. Cette 
unité peut assurer la décontami-
nation humide de 25 
personnes/heures pendant 3 
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Décontaminer les victimes

Assurer les soins aux victimes et
autres urgences médicales

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes
décédées

Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

heures avant d'être renforcée 
par des moyens zonaux.

Le CHU de Nîmes est le seul 
établissement du Gard à dispo-
ser d'une unité de décontamina-
tion fixe permettant la déconta-
mination de 2 invalides et 3 va-
lides

PMA du SDIS 30

PSM1 du SAMU30

Plan iode ( distribution d’iode en 
comprimé) 

Rupture de barrage Prises en charge des
victimes 
Gérer les
conséquences du
manque d’accès à
l’EDCH ou un habitat
sain

Suivi sanitaire et psy des
personnes évacuées

Renforcement contrôle sanitaire
EDCH

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessust
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

TMD / TMR Porter secours à
nombreuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés seuls les ES 

Seul le SAMU30 possède une 
unité mobile de décontamination
hospitalière, qui peut-être proje-
tée sur ordre préfectoral. Cette 
unité peut assurer la décontami-
nation humide de 25 
personnes/heures pendant 3 
heures avant d'être renforcée 
par des moyens zonaux.
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Assurer les soins aux victimes et
autres urgences médicales

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes
décédées

publics peuvent recevoir des pa-
tients contaminés (CHU, CHR, 
HIA)

Chambres mortuaires : 69 places

Le CHU de Nîmes est le seul 
établissement du Gard à dispo-
ser d'une unité de décontamina-
tion fixe permettant la déconta-
mination de 2 invalides et 3 va-
lides

PMA du SDIS 30

PSM1 du SAMU30

Plan iode ( distribution d’iode en 
comprimé) 

Risques réseaux Objectifs Actions possibles
Moyens génériques Moyens 

spécifiques/Risque

Aériens Porter secours à nom-
breuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Assurer les soins aux victimes et
autres urgences médicales

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes décé-
dées

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30

Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Chambres mortuaires : 69 places

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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Ferroviaires Porter secours à nom-
breuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Assurer les soins aux victimes et
autres urgences médicales

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes décé-
dées

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Chambres mortuaires : 69 places

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Gazoduc, oléoduc Protéger la ressource
en eau potable

Evaluer l’impact sur les péri-
mètres de captage

ARS - DREAL

Navigation Assurer la prise en
charge des victimes

Prise en charge des premiers
soins urgents sur place

Evacuation vers les établisse-
ments de santé

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Réseau distribution électricité Assurer la continuité
de l’activité de soins

Maintien de l’alimentation des
établissements prioritaires

Assurer la prise en charge des
personnes à haut risque vital

Plan électro secours, groupes 
électrogènes

Réseau télécommunication

Risques sociétaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Grands rassemblements 
(politique ou sportif)

Assurer la prise en
charge sanitaire des

victimes

Sécuriser l’intervention des se-
cours

Forces de l’ordre : PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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Assurer la prise en charge des
soins de la majorité des patients
sur site en lien avec la régulation
afin de limiter la saturation des

urgences

Evacuer les patients qui en ont
besoin vers les établissements

de santé 

Assurer le soutien psychologique

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus

Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant
CUMP

Mouvements sociaux Assurer la prise en
charge sanitaire des

victimes

Sécuriser l’intervention des se-
cours

Assurer la prise en charge des
soins de la majorité des patients
sur site en lien avec la régulation
afin de limiter la saturation des

urgences

Assurer le soutien psychologique

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30

Voyage officiel

Violences urbaines Assurer la prise en
charge sanitaire des

victimes

Sécuriser l’intervention des se-
cours

Assurer la prise en charge des
soins de la majorité des patients
sur site en lien avec la régulation
afin de limiter la saturation des

urgences

Forces de l’ordre 

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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Assurer le soutien psychologique

lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Menaces Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Attaque conventionnelle Porter secours à nom-
breuses victimes

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Assurer la prise en charge médi-
cale

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes décé-
dées

Sécuriser les établissements

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30

Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés cf listing des 
établissements de soins ci avant

Chambres mortuaires : 69 places

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors service, 
rappelés.

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

PSM1 du SAMU30
PMA du SDIS30
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Gérer les afflux des
appels

d’accueil pour éviter le sur atten-
tat

Renseigner sur les personnes
hospitalisées 

Attaque NRBC-e
Porter secours à nom-

breuses victimes
Décontaminer

Evacuer les victimes vers les
établissements de santé

Soutien médico-psychologique

Gestion des personnes décé-
dées

Sécuriser les établissements
d’accueil pour éviter le suratten-

tat

Pour l'évacuation des victimes : 
régulation via leCRRA15 du 
SAMU 30
Pour la prise en charge pré-hospi-
talières des blessés physiques ou 
psychique : cf ligne Feux de Fo-
rêts ci-dessus
Pour la prise en charge hospita-
lières des blessés seuls les ES 
publics peuvent recevoir des pa-
tients contaminés (CHU, CHR, 
HIA)

CUMP

Chambres mortuaires : 69 places

Forces de l’ordre

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors service, 
rappelés.

Seul le SAMU30 possède une 
unité mobile de décontamination
hospitalière, qui peut-être proje-
tée sur ordre préfectoral. Cette 
unité peut assurer la décontami-
nation humide de 25 
personnes/heures pendant 3 
heures avant d'être renforcée 
par des moyens zonaux.
Le CHU de Nîmes est le seul 
établissement du Gard à dispo-
ser d'une unité de décontamina-
tion fixe permettant la déconta-
mination de 2 invalides et 3 va-
lides

PMA du SDIS 30
PSM1 du SAMU30

Plan iode (distribution d’iode en 
comprimé) 
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Gérer les afflux des
appels

Assurer le soutien psychologique
post traumatique des interve-

nants

Renseigner sur les personnes
hospitalisées

Sécuriser les lieux de soins des
victimes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.
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Chapitre 4 – Identification et effets potentiels des menaces

ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.3 - ORDRE PUBLIC

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Canicule/grand froid
Feux de forêts - Gestion des flux

- Déterminer les 
responsabilités 
éventuelles

- Périmètre de sécurité
- Contrôle de zone
- Circulation
- Escortes
- Renseignement
- Évacuations
- Anti-délinquance
- Constatations judiciaires

DDSP
- H + 0 : 24 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 30 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 20 effectifs hors service, 
rappelés.

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

Police municipale Nîmes
(Pas de maintien de l'ordre et 
sous réserve de leur niveau d'en-
gagement dans le plan communal 
de sauvegarde).
- Effectif variable en fonction du 
jour et de l’heure. Au regard de 
ces éléments les moyens humains
sont mobilisables à 50 % de l’ef-
fectif présent au service. La na-
ture des événements est suscep-
tible d'impacter le  rappel et la dis-
ponibilité des personnels.
Action coordonnée avec CIC Po-
lice Nationale ou COP et COS 
pour le positionnement des équi-
pages.

Inondations de plaine - Gestion des flux - Périmètre de sécurité
- Contrôle de zone
- Circulation
- Escortes
- Renseignement
- Évacuation
- Anti-délinquance

Épisode Cévenol

Mouvement de terrain
Séisme
Coup de vent / Tempête
Tsunamis

Risques sanitaires Objectifs Actions possibles Moyens 
spécifiques/Risque

Épidémie ou pandémie - Gestion des flux
- Déterminer les 
responsabilités 
éventuelles

- Périmètre de sécurité
- Contrôle de zone
- Circulation
- Escortes
- Renseignement
- Anti-délinquance
- Constatations judiciaires
- Maintien de l'ordre

Bio émergent
Épizootie
Contamination alimentaire
Contamination eau potable
Pollution de l’air

Risques technologiques Objectifs Actions possibles
Moyens 

spécifiques/Risque
Accident industriel - Gestion des flux

- Déterminer les 
responsabilités 
éventuelles

- Périmètre de sécurité
- Contrôle de zone
- Circulation
- Escortes
- Renseignement

Accident nucléaire DDSP
- Pas de moyen de protection 
NRBC
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- Évacuations
- Anti-délinquance
- Constatations judiciaires
- Maintien de l'ordre

- Véhicules sérigraphiés, certains 
pouvant diffuser des messages 
par le biais de la sonorisation inté-
grée dans leur rampe de feux spé-
ciaux.
Motos  sérigraphiées.

DMD
- Possibilité de solliciter une UP1 
sentinelle composée de 27 mili-
taires, mobilisable en 3 heures.

Le Groupement de gendarme-
rie dispose de 150 tenues NRBC
toutes tailles confondues. La 
ventilation est la suivante :
- Marcoule : 48                            
- SEVESO seuil haut:86 
- Stock MAT : 16

Rupture de barrage
TMD / TMR

Risques réseaux Objectifs Actions possibles Moyens 
spécifiques/Risque

Aériens - Gestion des flux
- Déterminer les res-
ponsabilités éventuelles

- Périmètre de sécurité
- Contrôle de zone
- Circulation
- Escortes
- Renseignement
- Évacuations
- Anti-délinquance
- Constatations judiciaires

Ferroviaires
Gazoduc, oléoduc
Navigation

Réseau distribution 
électricité

- Prévenir les troubles à
l'ordre public

- Renseignement
- Anti-délinquance
- Maintien de l'ordre

Réseau 
télécommunication

Risques sociétaux Objectifs Actions possibles Moyens 
spécifiques/Risque

Grands rassemblements 
(politique ou sportif)

- Sécurisation de l’évé-
nement

- Renseignement
- Anti-délinquance
- Escortes
- Contrôle de zone
- Circulation

DDSP
- Équipages BAC et BDI formés 
et équipés en intervention 
deuxième niveau « tuerie de 
masse »
Groupement de gendarmerie
- 2 PSIG Sabre (Bagnols-sur 
Céze et Vauvert) formés et équi-
pés en intervention deuxième ni-
veau « tuerie de masse » + PSIG
Sabre Nîmes courant 2018

Mouvements sociaux - Prévenir les troubles à
l'ordre public

- Renseignement
- Anti-délinquance
- Maintien de l'ordre
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Voyage officiel - Prévenir les troubles à
l'ordre public

- Renseignement
- Anti-délinquance
- Maintien de l'ordre
- Protection de personnalité
- Surveillances de site

Violences urbaines - Rétablir l'ordre public - Renseignement
- Anti-délinquance
- Maintien de l'ordre
- Escortes
- Contrôle de zone
- Circulation
- Constatations judiciaires

Menaces Objectifs Actions possibles
Moyens 

spécifiques/Risque
Attaque conventionnelle - Neutraliser la menace

- Protéger les  moyens 
de secours

- Renseignement
- Anti-délinquance
- Maintien de l'ordre
- Escortes
- Contrôle de zone
- Circulation
- Évacuations
- Constatations judiciaires

DDSP
- Équipages BAC et BDI formés 
et équipés en intervention 
deuxième niveau « tuerie de 
masse »
Groupement de gendarmerie
- 2 PSIG Sabre (Bagnols-sur 
Céze et Vauvert) formés et équi-
pés en intervention deuxième ni-
veau « tuerie de masse » + PSIG
Sabre Nîmes courant 2018

Attaque NRBC-e - Sécurisation de zone DDSP
- Pas de moyen de protection 
NRBC
Le Groupement de gendarme-
rie  dispose de 150 tenues NRBC
toutes tailles confondues. La 
ventilation est la suivante :
-Marcoule : 48                            
-SEVESO seuil haut:86 
- Stock MAT : 16
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ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.4 - PROTECTION DES BIENS ET DE L’ENVIRONNEMENT

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Canicule/grand froid Sécuriser l’environne-
ment permettant l’inter-
vention des services
spécialisés

Pénurie d’eau : évaluer
les effets sur l’activité
agricole et l’environne-
ment

Canaliser la population Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

DDTM : Outil PARADES WEB 

 Météo France : outil vigilance 
pour anticipation

Extranet vigilance + messages 
vigilance flash

Feux de forêts Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Lutter contre les
sinistres pour en limiter
l’extension et les effets
(feux…)

Boucler périmètre
d’intervention et
d’extension possible

Evaluer les effets sur
l’environnement 

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS : CCF  6 groupes FDF Maxi 

DDTM – astreinte présente en 
COD -  Outil PARADES WEB

SDIS : 
Avions bombardiers d’eau et 
Groupe d’Intervention Feux de 
Forêts à demander à la zone de 
défense SUD
Commando Génie FDF pour les 
établissements de grande lon-
gueur.
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ONF 

Météo France : extranet FDF 
SDIS

Indices de risque FDF + indices 
de vitesse de propagation +
indices sécheresse 
superficielle+conseil expert prévi 
FDF

Inondations de plaine Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Lutter contre les
sinistres pour en limiter
l’extension et les effets
(pompage, barrage, …)

Déploiement de
dispositif amovible de
lutte contre les
inondation 

Boucler périmètre
d’intervention et
d’extension possible

Evaluer les effets sur
l’environnement (activité
agricole)

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

Service prévision des crues 
DREAL AURA

CNR/VNF

DDTM  Outil PARADES WEB

Météo France : extranet  vigilance
extranet COD/SIDPC

La CNR n’a pas de moyen spéci-
fique. En cas de crue du Rhône 
elle ouvre une permanence de
 crise 24h/24h à Villeneuve les 
Avignon. 

Mise à disposition d’un expert en 
COD + cellule de crise interrégio-
nale + renforcement équipe pré-
vision conseil départementale + 
relais info via France Bleu Gard-
Lozère

Épisode Cévenol

Mouvement de terrain Sécuriser
l’environnement
permettant

Forces de l’ordre 

Groupement de gendarmerie
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l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Evaluer les effets sur
les biens et
infrastructures

- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

ERDF/GRDF 

France Telecom 

Gestionnaires routiers

Communes

DDTM  Outil PARADES WEB

 DREAL (Mines)

Météo France : extranet  vigilance
extranet COD/SIDPC

DREAL : 2 agents spécialisés au
siège et 2 agents astreinte H24
appui technique : BRGM, Géodé-
ris et DPSM

Mise à disposition d’un expert en
COD + cellule de crise interrégio-
nale + renforcement équipe pré-
vision conseil départementale +
relais info via France Bleu Gard-
Lozère

Séisme

Coup de vent / Tempête

Tsunamis Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Evaluer les effets sur
les biens et
infrastructures

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

ERDF/GRDF 
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France Telecom 

Gestionnaires routiers

Communes

DDTM  Outil PARADES WEB

DREAL ( gestion des déchets)

DREAL : 2 agents spécialisés au
siège et 2 agents astreinte H24 –
appui technique CASU

Risques sanitaires Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Épidémie ou pandémie Limiter les risques de
pollution

Obturer les fuites, poser 
des barrages, endiguer…
Récupérer et stocker des 
produits pollués
Evacuer les produits 
pollués
Dépolluer

Evaluer les effets sur
l’environnement (activité
agricole)

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

DDTM  Outil PARADES WEB

plan départemental anti-dissémi-
nation du chikungunya et de la 
dengue de 2015.

Bio émergent

Épizootie Limiter les risques
d'extension de
l'épizootie

Blocage des exploitations
Recensement élevages et 
moyens
Régulations circulations
Organisations chantiers 
abattage ou vaccination , 
dépistage et désinfection.
Enquêtes
épidémiologiques

DDPP : Moyens humains et maté-
riels pour 2-3 foyers uniquement
Gestionnaires routiers
forces de l'ordre
communes
cartographie (DDTM, SDIS)

Plan spécifique épizootie (PISU)

DDPP :. Au delà de 2-3 foyers : 
demande de renforts spécialisés 
(DDPP) et administratifs
Matériel spécifiques pour épizoo-
ties : protection des intervenants 
et gestion des foyers.
Matériel de prélèvement auprès 
du laboratoire départemental.

Contamination alimentaire Limiter les risques de
pollution

Alertes et enquêtes 
traçabilité amont aval pour 
retrait de la consommation.
Récupérer et stocker des 
produits contaminés
Évacuer et détruire les 
produits  contaminés

ARS

DDPP DDPP : 6 techniciens par équipe 
de 2 pour enquêtes de traçabilité.
La récupération, stockage et des-
truction doivent être assurés par 
le professionnel.

Contamination eau potable Assurer l’intégrité Mettre en œuvre la Forces de l’ordre 
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d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Evaluer les effets sur
l’environnement
(activité agricole)

protection des PIV
Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

ARS 

DDTM  Outil PARADES WEB

Pollution de l’air Assurer l’intégrité
d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Mettre en œuvre la
protection des PIV

Forces de l’ordre

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

Risques technologiques Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Accident industriel Assurer l’intégrité

d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Protéger
l’environnement

Mettre en œuvre la
protection des PIV

Evaluer l’impact sur 
l’environnement ( activité 
agricole et milieu 
aquatique)

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours

PPI

DREAL 9 Agents spécialisés du 
siège et 2 agents en astreinte 
H24
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(pollution de l’air, de
l’eau et du sol)

T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

DREAL 8 Agents de la DREAL 
pour le département

DDTM (environnement)  Outil PA-
RADES WEB

DDPP  ou  DREAL si origine ICPE
ou si pollution aqueuse 
ONEMA/Fédération de pêche 

Météo France : 
extranet COD/SIDPC

Mise à disposition d’un expert en 
COD + cellule de crise interrégio-
nale runs modèles dispersion de 
polluants (CNP Toulouse)

Accident nucléaire Assurer l’intégrité
d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Protéger
l’environnement
(pollution de l’air, de
l’eau et du sol)

Mettre en œuvre la
protection des PIV
Mettre en œuvre le
contrôle de zones et des
flux

Evaluer la contamination
des biens et de
l’environnement (activité
agricole), prendre
d’éventuelles mesures de
restriction ou d’interdiction
de consommation de
productions agricoles
locales ou d’eaux et
interdire l'accès à certaines

zones du territoire   

Forces de l’ordre

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

DD-ARS 
ASN 5 inspecteurs à Marseille
IRSN Sur le site des Angles (7 in-

SDIS Cellule Mobile d’Interven-
tion Radiologique ou chimique 
faisant la demande à la zone de 
défense SUD 

Organisation nationale de crise 
de l‘ASN
Organisation nationale de crise 
de l ’IRSN : moyens dédiés aux 
mesures dans l’environnement :
- cellule mobile
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génieurs et techniciens spéciali-
sés, 1 véhicule laboratoire,  2 véhi-
cules d’intervention d’urgence et 
des moyens de mesures portatifs )
- Astreinte 24/24

CEA/AREVA

Météo France : 
extranet COD/SIDPC
+ infos centralisées CNP Toulouse

Gestionnaires routiers
Communes 

- 4 véhicules d’intervention
- 20 balises mobiles
- 3 véhicules de laboratoire
- cartographie mobile

Mise à disposition d’un expert en 
COD + cellule de crise interrégio-
nale 
runs modèles dispersion de pol-
luants (CNP Toulouse)

Rupture de barrage Empêcher les
dégradations et les
pillages contre les
biens publics ou privés

Mettre en œuvre le
contrôle de zones et des
flux

Evaluer les effets potentiels
sur les biens et
l’environnement (activité
agricole)

Forces de l’ordre et communes

DDTM   Outil PARADES WEB DREAL :  5 Agents spécialisés  
au siège et 2 agents en astreinte 
H24

TMD / TMR Assurer l’intégrité
d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Protéger
l’environnement

Mettre en œuvre la
protection des PIV

Evaluer l’impact sur 
l’environnement ( activité 
agricole et milieu 
aquatique)

 Délimiter la zone impactée
et interdire l’accès à 
certaines zones du 
territoire

Forces de l’ordre et communes 

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 

Plan ORSEC spécialisé

SDIS Cellule Mobile d’Interven-
tion Radiologique ou chimique 
faisant la demande à la zone de-
défense SUD 
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(pollution de l’air, de
l’eau et du sol)

 

30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires
 

DDTM (environnement)

DDPP  ou  DREAL si origine 
ICPE ou si pollution aqueuse

DREAL 8 Agents de la DREAL 
pour le département 

ONEMA/Fédération de pêche ou

si TMR:

  SDIS/ASN/IRSN/CEA /AREVA

 ASN/IRSN si nucléaire

ASN : 5 inspecteurs à Marseille
IRSN  Sur le site des Angles (7 in-
génieurs et techniciens spéciali-
sés, 1 véhicule laboratoire,  2 véhi-
cules d’intervention d’urgence et 
des moyens de mesures portatifs )
- Astreinte 24/24

DREAL 9 Agents spécialisés du 
siège et 2 agents en astreinte 
H24

Organisation nationale de crise 
de l‘ASN

Organisation nationale de crise 
de l ’IRSN : moyens dédiés aux 
mesures dans l’environnement :
- cellule mobile
- 4 véhicules d’intervention
- 20 balises mobiles
- 3 véhicules de laboratoire
- cartographie mobile

Risques réseaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Aériens
Ferroviaires Protéger l’environne-

ment
Evaluer l’impact sur l’envi-
ronnement ( activité agri-
cole et milieu aquatique)

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires
si TMD : 

DDTM Outil PARADES WEB

/DREAL 8 Agents de la DREAL 

Plan d’intervention et de sécurité

DREAL 9 Agents spécialisés du 
siège et 2 agents en astreinte 
H24
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pour le département

Gazoduc, oléoduc Assurer l’intégrité
d’infrastructures
critiques ou de données
sensibles

Sécuriser
l’environnement
permettant
l’intervention des
services spécialisés et
protéger les biens
exposés

Protéger
l’environnement
(pollution de l’air, de
l’eau et du sol)

 

Mettre en œuvre la
protection des PIV

Evaluer l’impact sur 
l’environnement ( activité 
agricole et milieu 
aquatique)

Forces de l’ordre et communes 

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

DREAL

DDTM (environnement)  Outil PA-
RADES WEB

DREAL si origine ICPE ou si pollu-
tion aqueuse ONEMA/Fédération 
de pêche 

Selon Plan de surveillance et 
d‘intervention

DREAL 3 Agents spécialisés du 
siège et 2 agents en astreinte 
H24

Navigation Protéger l’environne-
ment

Evaluer l’impact sur l’envi-
ronnement ( activité agri-
cole et milieu aquatique)

Mettre en œuvre des
mesures évitant le sur-
accident

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

DREAL de Bassin/CNR/VNF avec 
DDTM 

CNR (1 agent )

CNR : Pas de moyen spécifique  
en cas d’incident de navigation. 

.. 
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Réseau distribution 
électricité

/ / Météo France : continuité de ser-
vice via CMIR et/ou CM Montpel-
lier

Sollicitation éventuelle des ser-
vices de l’État pour transmissions
via satellite ou RRDS

Réseau 
télécommunication

Risques sociétaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Grands rassemblements 
(politique ou sportif)

Empêcher les 
dégradations et les 
pillages contre les 
biens publics ou privés 
et la destruction de 
l’environnement  

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

Mouvements sociaux / / /

Voyage officiel

Violences urbaines Empêcher les dégrada-
tions et les pillages

contre les biens publics
ou privés 

Forces de l’ordre et communes

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

Menaces Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Attaque conventionnelle Éviter à la population

d’entrer dans une zone
dangereuse ou conta-
minée 

Mettre en œuvre les 
moyens de secours et le 
zonage sur le terrain

Contrôler les accès

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires
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Evaluer impact sur territoire
et environnement ( faune

/flore/culture/élevage)

Forces de l’ordre

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

DDTM Outil PARADES 
WEB/DREAL
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Attaque NRBC-e Éviter à la population
d’entrer dans une zone
dangereuse ou conta-
minée et d’entraîner un
transfert de contamina-
tion 

Mettre en œuvre les
moyens de secours et le

zonage sur le terrain

Contrôler les accès
Evaluer impact sur environ-

nement/territoire
(faune/flore/culture/éle-

vage)

SDIS 
T+0 : 250 pompiers répartis dans 
30 centre de secours
T+1 : mobilisation de 200 pom-
piers supplémentaires

Forces de l’ordre

Groupement de gendarmerie
- H + 0 : 40 effectifs en moyenne
- H + 1 : Détournement de 88 ef-
fectifs de leur mission initiale aux 
heures ouvrables.
- H + 5 : 88 effectifs hors service, 
rappelés : relève des personnels 
projetés en phase 1.

 ASN/ IRSN

ASN : 5 inspecteurs à Marseille
IRSN  Sur le site des Angles (7 in-
génieurs et techniciens spéciali-
sés, 1 véhicule laboratoire,  2 véhi-
cules d’intervention d’urgence et 
des moyens de mesures portatifs )
- Astreinte 24/24

Météo France : 
extranet COD/SIDPC
+ infos centralisées CNP Toulouse

Plan ORSEC

SDIS Cellule Mobile d’Interven-
tion Radiologique en faisant la 
demande à la zone de défense 
SUD

Organisation nationale de crise 
de l‘ASN

Organisation nationale de crise 
de l ’IRSN : moyens dédiés aux 
mesures dans l’environnement :
- cellule mobile
- 4 véhicules d’intervention
- 20 balises mobiles
- 3 véhicules de laboratoire
- cartographie mobile

Mise à disposition d’un expert en 
COD + cellule de crise interrégio-
nale 
runs modèles dispersion de pol-
luants (CNP Toulouse)
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ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.5 - FLUX ET TRANSPORTS

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

DIR MED
Canicule/grand froid
Feux de forêts
Inondations de plaine
Épisode Cévenol
Mouvement de terrain
Séisme
Coup de vent / Tempête
Tsunamis

Garantir et rétablir 
dans des délais 
optimaux et en 
sécurité, les axes et 
réseaux de 
transports. 

Surveiller le réseau 
routier national,
Informer les usagers et 
les institutions 
(Tipi/Bison futé) sur les 
conditions de 
circulation.
Proposer les arrêtés 
portant sur les 
restrictions de 
circulation (RN)
Couper les axes 
routiers nationaux et 
mettre en œuvre les 
plans de gestion de 
trafic (PGT) existants 
avec les autres 
partenaires (DDT et 
autres gestionnaires 
routiers). 
Éventuellement mettre 
en œuvre des 
déviations sur des axes 
routiers nationaux hors 
PGT avec les autres 
partenaires dont les 
autres gestionnaires 
routiers.
Engager des travaux de
dégagement et de 
restauration des axes 
routiers (RN).

Astreinte de sécurité 7/24
PC Trafic de Nîmes en 2x8 puis
astreinte PC.
CEI d’Aigues-Vives (RN113),
CEI de Boucoiran (RN106)
CEI du Grand Combien (RN106
au nord d’Alès),
CEI Les Angles (RN100, 
RN580)
CEI La Croisière (RN86).
Pour chaqueCEI (en 
moyenne) :
14 agents et encadrants,
4 VL,
4 fourgons,
2 PL équipés en déneigement 
et salage,
1 dépôt de sel et 1 centrale à 
saumure,
1 tractopelle,
1 tracteur girobroyeur,
matériels de signalisation tem-
poraire,
matériels de maçonnerie, d’éla-
gage et de tronçonnage.
Entreprises spécialisées dans 
les travaux routiers (marchés 
DIRMED y compris interven-
tions en urgence) : terrasse-
ments, revêtements routiers, 
hydrauliques, élagage, tronçon-
nage, ...

CIGT de Septèmes les Val-
lons du District Urbain de 
Marseille (nuit et week-end).
Possibilité de renfort par les 
CEI du District Urbain de 
Marseille et du District des 
Alpes du Sud s’ils ne sont 
pas engagés simultanément 
sur d’autres scènes à 
risques.
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S’assurer de la viabilité 
du réseau routier 
national avant sa 
réouverture.

ENEDIS
Garantir et rétablir 
dans des délais 
optimaux et en 
sécurité, les axes et 
réseaux de transports

Déclenchement du Plan
ADEL (Actions de 
dépannage Electicité), 
ce déclenchement 
intervient dans les cas 
génériques suivants :
- Chute de neige 
collante ou givre : 
prévisions de l'ordre de
1 kg/m.
- Tempête de vent : 
prévisions de vitesse 
de vent de l'ordre de 
120 km/h.
- Orages, fortes 
précipitations, 
inondations : info 
Météorage, alerte de 
niveaux 3 ou 4 
(couleurs orange et 
rouge) de Météo-
France, alerte des 
préfectures.
- Températures 
extrêmes durables : 
prévisions de T° 
< -10°c plus de 3 jours 
ou  T° 
> 30°c plus de 4 jours.

Force d’Intervention Rapide 
(FIR), mobilisation de 60 à 130 
techniciens mobilisables h24.

Groupes électrogènes (environ 
80) et camions équipés.

Possibilité de visites de 
lignes par hélicoptère pour 
un inventaire rapide des 
dégâts.

Possibilité d’adjoindre des 
prestataires habilités pour 
renforcer nos équipes.

Possibilité de faire intervenir 
des « FIR » de départements
ou régions voisines selon 
l’importance des travaux à 
réaliser.

GENDARMERIE
Garantir et rétablir 
dans des délais 
optimaux et en 

Apporter par la
gendarmerie une aide
aux éventuels pilotages,

Motocyclistes de l’EDSR et 
gendarmes départementaux du
département.

Réseau gendarmerie propre 
radio. Coordination du CORG
avec COD 
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sécurité, les axes et 
réseaux de transports

interdire certains axes
pour sécuriser les flux.
Interdire certains accès,
pour permettre une
zone , un périmètre de
sécurité.

Appui ponctuel des gendarmes 
mobiles de Nimes Appui autres départe-

ments.Appui aérien hélico-
ptères

SNCF
Ouverture d’une salle gestion 
de crise
Adaptation du plan de transport
Déclenchement des plans d’ac-
tions nationaux préventifs et 
des fiches guide
Prise en charge de la clientèle
Information et coordination 
avec les Autorités
Communication externe 
Information des clients dans les
trains et gares
Mobilisation des ressources in-
ternes (astreintes…)

SNCF
Déclenchement si besoin de 
l’astreinte sûreté et des 
moyens sûreté disponibles 
(équipe de 3 agents SUGE 
véhiculés mobilisables selon 
périodes
Engagement éventuel de la 
permanence conducteur TGV
de 4h30 à 00h00 tous les 
jours 
Engagement si besoin de 2 
locomotives de secours si 
détresse TGV sur ligne nou-
velle
Engagement de moyens de 
déneigement (socs à neige) 
stationnés à Nîmes et mobili-
sables en période hivernale
SNCF Réseau
Prise des mesures conserva-
toires circulation
Mobilisation de l’astreinte 
Maintenance et circulations 
mobilisable en moins d’une 
heure
Engagement des ressources 
de maintenance RESEAU 
(environ 6 agents voie, 3 
agents service Electrique et 
signalisation, 8 agents caté-
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naires)
Engagement éventuel de 
renfort INFRALOG
Engagement éventuel du 
train dérouleur de caténaires 
basé normalement à Béziers
Engagement éventuel de 
bourreuses de ballast dispo-
nibles régionalement
Engagement du wagon de 
secours normalement sta-
tionné à Nîmes et projetable 
avec son équipe de dépan-
nage
Engagement du Poids lourd 
d’intervention projetable avec
son équipe
SNCF Mobilités
Ouverture de gares 
Engagement des astreintes
Mobilisation des volontaires 
de l’information
Organisation de la distribu-
tion d’eau et de paniers re-
pas (stockage à Nîmes)
Déclenchement des conven-
tions d’assistance signées 
avec la Protection Civile et la 
Croix Rouge dans le GARD 
Mise à disposition de couver-
tures et rames dortoirs

ASF
Garantir et rétablir 
dans des délais 
optimaux et en 
sécurité, les axes et 
réseaux de transports

- Surveillance du réseau
autoroutier 24/24h 
- Mise en œuvre de la
signalisation et
interventions
- Mise en œuvre des

-PC sécurité Vinci Autoroutes 
avec renfort d’astreinte nuit et 
week-end.
Surveillance du tracé 24h/24 
par caméras, boucles de comp-
tages, Réseau d’appel d’Ur-

Renfort du PC Sécurité par 
des responsables d’As-
treintes.

Renfort des équipes d'inter-
vention par du personnel 
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mesures de déviation
décidées par les
autorités : prévues soit
dans le PGT 84 soit des
mesures
« grandes mailles »
demandées par la zone
(PIAM, PALOMAR,
SESAME…..)
-Information des
usagers (sur l’autoroute
ou en préparation de
leurs voyages au
travers des différents
média : Panneaux
lumineux, radio 107.7,
fils twitter, 3605,
Application Vinci
Autoroutes,…)

gence.
-Personnel d’intervention Ter-
rain avec renfort de nuit et 
week-end par astreinte enca-
drement et ouvriers.
-Véhicules d'intervention géolo-
calisés et équipés de radio 
d'exploitation 40 Mhz, avec 
équipements pour balisage.
Dépanneurs d'astreinte
-Panneaux lumineux à mes-
sages variables.
Radio Vinci Autoroutes 
24h/24h.
-Panneaux lumineux à mes-
sages variables
Radio Vinci Autoroutes 
24h/24h.

d'astreinte (encadrement, ou-
vriers autoroutiers, techni-
ciens)

DDTM
Garantir et rétablir 
dans des délais 
optimaux et en 
sécurité, les axes et 
réseaux de transports

Résolution des
situations de crise hors
COD 
Participation au COD et
travail collégial pour
résoudre les crises en
liaison avec les
gestionnaires de
réseaux. 

Mobilisation de 10 cadres de 
permanence d’astreinte 
Assistance d’une unité ingénie-
rie risques de la DDTM compo-
sée de 2 personnes. 

Utilisation du logiciel PA-
RADES Web. 
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ÉVÉNEMENT
MAJEUR REDOUTÉ 5.6 - COMMUNICATION ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Risques naturels Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Canicule/grand froid
Feux de forêts
inondations de plaine
Épisode Cévenol
Mouvement de terrain
Séisme
Coup de vent / Tempête
Tsunamis

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal 

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique

SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
ouverture de la salle de 
débordement

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter au
portail de l’État
dans le
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-
lyse

CoTTRiM 73/91

Préfecture du Gard - 30-2017-12-19-002 - ARRÊTÉ n° 2017-12-0133 du 19 décembre 2017 portant institution du Contrat Territorial de Réponse aux Risques et
aux effets potentiels des Menaces (CoTTRiM) 159



Chapitre 5 – Stratégies et capacités de réponses

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales
spécifiques à
l’événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Définir une
stratégie de
communication
adaptée à
l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé
régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure la
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des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT
Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

permanence

Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication
quelle que soit la
durée

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
joignable sur téléphone 
professionnel

Risques sanitaires Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Épidémie ou pandémie
Bio émergent
Épizootie
Contamination alimentaire
Contamination eau potable
Pollution de l’air

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal 

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique

SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
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ouverture de la salle de 
débordement

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter au
portail de l’État
dans le
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-
lyse

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales
spécifiques à
l’événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS
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Définir une
stratégie de
communication
adaptée à
l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé
régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive
des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT
Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure 
permanence
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Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication
quelle que soit la
durée

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
joignable sur téléphone 
professionnel

Risques technologiques Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Accident industriel
Accident nucléaire
Rupture de barrage
TMD / TMR

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique

SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
ouverture de la salle de 
débordement

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule
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S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter au
portail de l’État
dans le
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-
lyse

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule
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Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales
spécifiques à
l’événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Définir une
stratégie de
communication
adaptée à
l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé
régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive
des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure 
permanence

CEA Marcoule
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Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

AREVA MELOX Marcoule

Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication
quelle que soit la
durée

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
joignable sur téléphone 
professionnel

CEA Marcoule

AREVA MELOX Marcoule

Risques réseaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques
Moyens 

spécifiques/Risque
Aériens
Ferroviaires
Gazoduc, oléoduc
Navigation
Réseau distribution 
électricité
Réseau 
télécommunication

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal 

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique
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SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
ouverture de la salle de 
débordement

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter au
portail de l’État
dans le
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-
lyse

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS
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spécifiques à
l’événement

l’Etat

Définir une
stratégie de
communication
adaptée à
l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé
régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive
des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT
Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure 
permanence

Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
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quelle que soit la
durée

joignable sur téléphone 
professionnel

Risques sociétaux Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Grands rassemblements 
(politique ou sportif)
Mouvements sociaux
Voyage officiel
Violences urbaines

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal 

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique

SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
ouverture de la salle de 
débordement

S’assurer de la 
disponibilité 
permanente de se 
connecter au 
portail de l’État 
dans le 
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-

CoTTRiM 84/91

Préfecture du Gard - 30-2017-12-19-002 - ARRÊTÉ n° 2017-12-0133 du 19 décembre 2017 portant institution du Contrat Territorial de Réponse aux Risques et
aux effets potentiels des Menaces (CoTTRiM) 170



Chapitre 5 – Stratégies et capacités de réponses

lyse

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales
spécifiques à
l’événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Définir une
stratégie de
communication
adaptée à
l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé
régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure 
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des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT
Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

permanence

Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication
quelle que soit la
durée

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
joignable sur téléphone 
professionnel

Menaces Objectifs Actions possibles Moyens génériques Moyens 
spécifiques/Risque

Attaque conventionnelle
Attaque NRBC-e

Réduire à minima
les appels non
répondus ou
perdus suite à un
afflux de
communication

Renforcer la capacité
des standards en
rappelant le personnel
spécifique

Préfecture : 2 standardistes 
en temps normal

SDIS : 8 standardistes en 
temps normal 

Préfecture :  effectif total 
mobilisable 4 standar-
distes – lors du rappel éta-
blissement d’un plan de re-
lève (attention 1 standar-
diste non voyant nécessite 
accompagnement spéci-
fique

SDIS : possibilité d’affecter
12 agents au standard en 
simultané mais nécessite 
ouverture de la salle de 
débordement
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S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter au
portail de l’État
dans le
département

Mettre en place une
veille permanente
pour détecter
coupure/, saturation ...

Préfecture : agents du SID-
SIC 

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

S’assurer de la
disponibilité
permanente de se
connecter aux
réseaux sociaux
des services

Mettre en place une
veille permanente

Préfecture : agents du SID-
SIC

SDIS : attribution service 
com / service a convention-
né avec prestataire pour as-
surer veille et analyse

Préfecture : 1 agent du 
SIDSIC dédié à la sur-
veillance

SDIS : 1 agent assure 
veille / activation conven-
tion avec prestataire char-
gé d’assurer veille et ana-
lyse

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias de
l’information
générale sur
événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Diffuser en temps
réel à l’ensemble
des médias des
consignes/recomm
andations
comportemantales
spécifiques à
l’événement

Multiplier le nombre de
communiqué de
presse, d’interview, de
messages sur les
réseaux sociaux et le
portail internet de
l’Etat

Préfecture :  2 agents du 
SDCI

Préfecture : les 2 agents 
du SDCI renforcés par 
moyens DDI et SDIS

Définir une
stratégie de
communication
adaptée à

Pendant l’événement,
mettre en place un
groupe de réflexion (2-
3 personnes) chargé

Préfecture :Groupe à consti-
tuer  (2-3 personnes) 

Préfecture :Groupe (2-3 
personnes) intégrant com-
muniquant et expert de la 
situation
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l’événement, aux
attentes
médiatiques et
sociales et à son
évolution
potentielle

régulièrement de
proposer axes
d’actions aux autorités

Assurer en tout
temps et tous lieux
les liaisons
gouvernementales
et opérationnelles

Privilégier l’utilisation
de l’INPT
Attirer l’attention des
acteurs sur les
conséquences d’une
utilisation exclusive
des GSM
Initier les acteurs à
l’utilisation des
conférences INPT
Initier les acteurs à
l’utilisation des
téléphones satellites
Organisation d’une
astreinte technicien en
télécommunication et
informatique

Préfecture : agents du SID-
SIC + SIDPC

GN : personnel technique 
spécifique

Préfecture : utilisation 
postes Acropol notamment
conférences par le corps 
préfectoral

GN : 1 technicien assure 
permanence

Veiller à la totale
autonomie des
systèmes de
télécommunication
quelle que soit la
durée

Secourir les
équipements 

Préfecture : groupes électro-
gènes, onduleurs, batteries
contrats de maintenance
essais réguliers

Préfecture :  bureaux 
corps préfectoral et COD 
secourus 
1 agent moyens généraux 
joignable sur téléphone 
professionnel
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CHAPITRE 6 - CARTOGRAPHIE DES RÉPONSES CAPACITAIRES
AVEC LES SEUILS DE TENSION ET DE RUPTURE

Une fois les moyens qualifiés et quantifiés dans les tableaux relatifs aux stratégies de réponses, le
reporting des impacts sur les capacités départementales est réalisé dans le tableau joint ci-après.
Les notions de seuil de tension et de seuil de rupture sont définies et elles révèlent, par stratégie
de réponse et non par acteur, le niveau d’impact sur la globalité des acteurs concourant à une
stratégie de réponse.

La tension : l’état de « tension » est atteint lorsqu’il est fait appel à des ressources
complémentaires visant à reconstituer les capacités initiales de manière significative,
et/ou que le service est dégradé, soit du fait de la suppression d’activités support au profit
de l’activité opérationnelle, soit du report de certaines activités opérationnelles non
prioritaires.

La rupture : elle est atteinte lorsque les ressources perme ttant la reconstitution
sont épuisées et que l’activité de service est exclusivemen t centrée sur l’opération-
nel prioritaire. Ceci peut être obtenu notamment du fait de l a durée de l’état de ten-
sion et/ou de la survenue d’un nouvel événement maj eur.
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Chapitre 6 – cartographie des réponses capacitaires avec les seuils de tension et de rupture

Synthèse : Événements de nature à mettre en tension  ou en rupture les capacités des stratégies de répo nses

Stratégies de réponses départementales (niveau d’impact                 Faible, modéré, fort)

Nature des risques
Protection des

populations
Prise en charge

sanitaire
Ordre
public

Protection des biens
et de l’environnement

Flux et
transports

Communication et
télécommunications

Naturels
Canicule/grand froid

Feux de forêts
inondations

Mouvement de terrain
Séisme

Tempête
Tsunamis

Sanitaires
Epidémie ou pandémie

Bio émergent
Epizootie

Technologiques
Accident industriel
Accident nucléaire

Rupture de barrage
TMD / TMR

Menaces
Conventionnelle

NRBC-e

Bilan des impacts
par stratégie

Le classement des impacts sur les stratégies de réponse est obtenu en comptabilisant en premier lieu le nombre de      puis de     .
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30-2017-12-18-001

Arrêté n° 20171812-B3-001 portant constatation à compter

du 1er janvier 2018

du périmètre du SM Départemental d’Aménagement et

Gestion des Cours d’Eau et Milieux Aquatiques du GardArrêté portant constatation à compter du 1er janvier 2018

du périmètre du SM Départemental d’Aménagement et Gestion des Cours d’Eau et Milieux
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